
 
 
 
 

UNIVERSITE DE RENNES I 
FACULTE DE DROIT ET DE SCIENCE POLITIQUE 

Année universitaire 2018 – 2019 
 

TRAVAUX DIRIGES- 3ème ANNEE DE LICENCE EN DROIT 
Groupe AK 

 
DROIT COMMUN DES SOCIETES 

 
Cours de Mme V. VIDALENS 
 

SEANCE N°7 
LES DIRIGEANTS 

 
POINTS SENSIBLES 

 
- Les pouvoirs du dirigeant et les limites (objet social, intérêt social, statuts) 

 
- Les obligations du dirigeant (devoir de loyauté, obligation de non concurrence....). 

 
- Les responsabilités des dirigeants sociaux (de droit et de fait) envers la société, les 

associés, les tiers. 
 

- La révocation du dirigeant 
 

LECTURES CONSEILLEES 
 
B. Petit, L’évolution du devoir de loyauté en droit des sociétés, RJDA 4/2015, p. 243. 
 
J.-M. Moulin, Retour sur l’obligation de non concurrence des dirigeants sociaux, Gaz. Pal. 
20 juin 2017, n°23, p. 60. 
 
Ph. Didier, Les origines de la représentation légale de la société, Mélanges en l'honneur du 
Professeur Michel Germain, LexisNexis-LGDJ, 2015, p. 273. 
 
P. Merle, La révocation des dirigeants sociaux, Rev. de jurisprudence commerciale 
janv./févr. 2017, p. 1. 
 
 
 
 
 
 



EXERCICES 
 

I- Cas pratique n°1 
 
La SARL 2BSport a été constituée entre trois associés Pierre, Paul, et Jacques, passionnés de 
sport. Jacques, coach sportif, a été désigné gérant par les statuts. 
 
L’article 3 des statuts de la société stipule que celle-ci a pour objet « l’exploitation de tout 
centre de culture physique, de musculation et de fitness. La mise à disposition de tout public, 
de tous types d'appareils de remise en forme, pour l'utilisation privée, avec ou sans 
enregistrement et suivi. L'achat, la vente, la location de matériels et articles de sports et de 
loisirs, ainsi que toutes prestations et activités liées au bien-être, à la détente et aux loisirs ».  
 
A l’heure actuelle, la SARL est propriétaire d’une salle de fitness à Rennes. Entre les associés, 
la situation n’est pourtant pas idyllique, comme en témoignent les faits qui vous sont rapportés. 
 
Pierre et Paul viennent d’apprendre que Jacques envisage d’accepter l’offre d’achat de la salle 
de fitness appartenant à la SARL que lui a faite un important homme d’affaires, prêt à investir 
une grosse somme d’argent dans des travaux pour que la salle de fitness de la SARL soit plus 
attractive.  
 
Jacques est d’autant plus tenté par cette offre que le prix proposé est légèrement supérieur à ce 
que vaut le fonds et serait payé au comptant, ce qui permettrait à la SARL de racheter 
rapidement une autre salle de sport.  
 
Sachant que Pierre et Paul s’opposeront par principe à cette vente, Jacques voudrait conclure 
celle-ci sans avoir à leur demander leur accord préalable. Le dirigeant peut-il céder cet actif 
de la société sans l’accord des associés ? 
 
A la suite de ce désaccord, les associés ont décidé de modifier les statuts, afin d’encadrer 
plus strictement les pouvoirs du gérant.  
 
Ainsi, le gérant ne peut souscrire d'engagement pour le compte de la société d'un montant 
supérieur à 15 000 € sans l'accord de l'assemblée des associés. 
 
Paul vient vous consulter car lors de la dernière assemblée, il a été nommé pour remplacer 
Jacques suite à certains problèmes auxquels doit faire face la société.  
 
En effet, Jacques a souscrit une ouverture de crédit en compte courant avec la Banque 
Accort pour un montant de 40 000 € sans en avertir les associés. Aujourd'hui, la banque a 
mis fin unilatéralement à la convention de compte courant et demande le remboursement du 
solde du prêt et le versement d'intérêts de retard. 
 
Paul souhaite savoir si la société reste engagée à l’égard de la Banque et s’il est possible 
pour la SARL de se retourner contre son ancien gérant. 
 
A supposer que la société ne soit pas engagée à l’égard de la banque, cette dernière 
pourrait-elle engager la responsabilité de Jacques ? 
 
 



II- Cas pratique n°2 
 
Issus d’une famille de chocolatiers, Séraphin, Francis et Ferdinand ont hérité de l’entreprise 
familiale, la SA Choco-empowerment, dont l’activité consiste en la fabrication et la 
commercialisation de chocolat. 
 
Ferdinand a été nommé président du Conseil d’administration. Désireux de se maintenir le 
plus longtemps possible à la tête du conseil d’administration, Ferdinand s’adresse à vous 
pour savoir quels sont les risques de destitution qui pèsent sur lui. 
 
À l’issue d’une réunion, le conseil d’administration a procédé à la nomination de Cunégonde, 
occupant par ailleurs un emploi salarié au sein de la SA Choco-empowerment, aux fonctions 
de directeur général.  
 
Plusieurs mois après sa prise de fonction, l’ensemble des membres du conseil 
d’administration regrette amèrement sa décision, Cunégonde s’étant révélée décevante tant 
dans sa gestion des affaires sociales que dans l’accomplissement de sa prestation de travail 
salarié. Aussi, le conseil se demande de quelle manière procéder pour lui faire quitter son 
poste de directeur général et mettre fin à son contrat de travail au sein de la société. 
 

DOCUMENTS  
 

I. LES POUVOIRS DU DIRIGEANT  
 
Dans l’ordre interne 
 
Document n° 1 :Cass. com., 12 janvier 1988, n°85-12.666, La répartition légale des 
pouvoirs entre les organes sociaux (limite des pouvoirs propres de l'AG des associés). 
 
Document n°2 :Cass. com., 31 janv. 2012, n° 10-15.489, Les pouvoirs à l’égard des associés 
(La cession d'un actif social n'impliquant pas une modification statutaire entre dans les 
pouvoirs du gérant). 
 
Dans l’ordre externe 
 
Document n°3 :Cass. 3ème civ., 24 janv. 2001, n°99-12.841, Les clauses statutaires qui 
limitent les pouvoirs des dirigeants sociaux ne sont pas opposables aux tiers. 
 
Document n°4 :Cass. com., 14 févr. 2018, n° 16-21.077, Un tiers peut se prévaloir des 
statuts d’une personne morale pour justifier du défaut de pouvoir d’une personne pour 
représenter la société. 
 
Document n°5 :Cass. com., 14 févr. 2018, n°16-16.013, Le dépassement de l’objet social est 
source de nullité, si le tiers en avait connaissance (société à risque limité). 

 
II. LA RESPONSABILITE DU DIRIGEANT  

 
Document n° 6 : Cass. com., 27 février 1996, n° 94-11.241, arrêt Vilgrain, Devoir de 
loyauté du dirigeant. 
 



Document n° 7 : Cass. com., 15 nov. 2011, n°10-15.049, Obligation de non-concurrence du 
dirigeant. 
 
La responsabilité envers les associés et la société 
 
Les textes propres à la responsabilité des dirigeants sociaux conduisent à distinguer trois 
grandes catégories de fautes que l'on peut reprocher aux dirigeants (C. civ., 
art. 1850 ; C. com., art. L. 223-22 et L. 225-251) : les infractions aux dispositions 
législatives ou réglementaires, les violations des statuts, et les fautes de gestion.  
 
Action individuelle des associés 
 
Document n°8 : Cass. com., 19 avril 2005, n° 02-10.256, Exigence d'un préjudice individuel 
et distinct de celui subi par la société.  
 
L'action sociale exercée ut singuli par les associés  
 
Document n° 9:Cass. crim., 12 décembre 2000, n°97-83.470, Caractère subsidiaire de 
l’action sociale ut singuli. 
 
Document n° 10 :Cass. com., 29 mars 2017, n°16-10.016, Négation de l’action ut singuli 
contre le dirigeant de fait. 
 
La responsabilité envers les tiers  
 
Document n°11 :Cass. com., 20 mai 2003, n°99-17.092, Responsabilité du dirigeant envers 
les tiers et nécessité d’une faute séparable des fonctions. 
 
Document n°12 : Cass. com., 10 février 2009, n°07-20.445, Une faute séparable des 
fonctions peut être commise par un dirigeant même s’il reste dans les limites de ses 
attributions.  
 
Document n°13 : Cass. com., 28 septembre 2010, n°09-66.255, L’infraction pénale 
intentionnelle est une faute détachable des fonctions.  
 
Document n°14 : Cass. 3ème civ., 10 mars 2016, n°14-15.326, Le défaut de souscription 
d'assurance obligatoire, faute intentionnelle constitutive d'une infraction pénale caractérisant 
une faute séparable des fonctions sociales du gérant (fin de la divergence prétorienne). 
 

III. La révocation du dirigeant  
 
La révocation ad nutum et ses limites 
 
Document n°15: Cass. com., 14 mai 2013, n° 11-22.845, Le respect du principe du 
contradictoire implique que les motifs de révocation du président lui soient communiqués 
avant la décision de révocation. 
 
Document n°16 : Cass. com., 21 juin 2017, n°15-21.685, Exercice déloyal par la société de 
son droit de procéder à la révocation de ses dirigeants sociaux. 
 



Document n°17 :Cass. com., 15 novembre 2011, n° 09-10.893, Condition de validité de 
l’indemnité conventionnelle du dirigeant révoqué (parachute doré). 
 
La révocation pour juste motif 
 
Document n° 18 : Cass. com., 29 mars 2011, n°10-17.667, La révocation présente un 
caractère abusif lorsque n'est pas respecté le principe de la contradiction, c'est-à-dire lorsque 
le directeur général n'a pas été mis en mesure de présenter ses observations avant que le 
conseil ne se prononce sur la révocation. 
 
Document n° 19 : Cass. com 3 février 2015, n° 13-24.580, Révocation d’un gérant sans 
juste motif : obligation de statuer sur la demande d’indemnisation. 
 

JURISPRUDENCE  
 

Document n° 1 :Cass. com., 12 janvier 1988, n°85-12.666. 
 
Sur le premier moyen : 
Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Amiens, 16 janvier 1985), qu'aux termes de l'article 2 de ses 
statuts la société à responsabilité limitée le Journal de Doullens (la SARL) avait pour objet, d'une part, 
l'exploitation d'un hebdomadaire du même nom, dont le siège était situé à Doullens, d'autre part, " 
l'exploitation directe ou indirecte de toutes librairies, imprimeries, maisons de publicité et d'affiches " ; 
que Mme X..., gérant, a cédé à la société Editions Rohart et compagnie (société Rohart) " une partie de 
fonds de commerce constituant l'exploitation du journal ", l'acte mentionnant que le cédant conservait 
" la branche librairie-papeterie " exploitée à la même adresse, " laquelle était exclue de la cession " ; 
que, convoquée à cet effet, l'assemblée générale des associés a refusé de ratifier l'opération mais, 
réunie à nouveau le lendemain, a donné pouvoir au gérant de réaliser la vente au profit d'un tiers plus 
offrant, la société le Courrier picard, qui a effectivement acquis le fonds de commerce tel que défini ci-
dessus ; que, soutenant qu'elle était devenue propriétaire de celui-ci par l'acte sous seing privé passé 
avec le gérant, la société Rohart a assigné Mme X..., prise tant en son nom personnel qu'en qualité de 
gérant de la SARL, et le Courrier picard pour obtenir l'annulation de la vente consentie à cette 
dernière; 
Attendu que la société Rohart fait grief à l'arrêt de l'avoir déboutée de sa demande, alors, selon le 
pourvoi, qu'aux termes de l'article 49, alinéa 5, de la loi du 24 juillet 1966 dans la rédaction que lui a 
donnée l'ordonnance du 20 décembre 1969 : " dans les rapports avec les tiers le gérant est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la société, sous réserve des 
pouvoirs que la loi attribue expressément aux associés " ; que, si l'article 60 de la même loi réserve aux 
associés représentant au moins les trois quarts du capital social la modification de l'objet social, le 
pouvoir ainsi réservé aux associés ne concerne que la modification de l'objet social, tel qu'il figure aux 
statuts et non la modification de l'activité réelle ou principale de la société ; qu'en affirmant que 
l'activité effective de la SARL n'aurait été que la publication du journal, dont la cession aurait été 
pratiquement équivalente à la disparition de l'objet social et aurait dû recueillir, pour être valable, 
l'accord des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, cependant qu'il résulte de 
l'article 2 des statuts, reproduit par l'arrêt, que la société avait pour objet à la fois l'exploitation d'un 
journal et l'exploitation directe ou indirecte de toutes imprimeries, librairies, maison de publicité et 
d'affiches et que cet objet statutaire ne disparaissait donc pas du fait de la cession du journal, la cour 
d'appel a attribué aux associés des pouvoirs autres que ceux qui leur sont réservés par la loi, lesquels 
sont strictement limités à la modification de l'objet statutaire ; qu'ainsi la cour d'appel a violé l'article 
49, alinéa 5, de la loi du 24 juillet 1966 ; 
Mais attendu que, l'arrêt ayant relevé que l'objet social de la SARL était notamment l'exploitation d'un 
hebdomadaire dénommé " le Journal de Doullens " et que cette dénomination expresse était celle de la 
SARL, la cession de cet hebdomadaire impliquait nécessairement une modification de ses statuts ; que 
les modifications des statuts d'une société à responsabilité limitée, pour lesquels la loi attribue 



expressément compétence aux associés, échappent à la compétence du gérant ; que, par ce motif de 
pur droit, substitué à celui justement critiqué aux termes duquel la cession litigieuse aurait dû recueillir 
pour sa validité l'accord des associés parce qu'elle " équivalait pratiquement à la disparition de l'objet 
social ", l'arrêt attaqué se trouve justifié en ce qu'il a décidé que la cession consentie à la société 
Rohart par Mme X... n'engageait pas la SARL ; que le moyen ne peut donc être accueilli ; 
Sur le deuxième moyen : 
Attendu que la société Rohart fait encore grief à l'arrêt d'avoir décidé que, limitée à l'édition de 
l'hebdomadaire, l'activité de la SARL excluait l'exploitation de la librairie-papeterie, aux motifs, selon 
le pourvoi, qu'aucune conséquence ne peut être tirée de la circonstance que Mme X..., à la fois gérant 
de la SARL et exploitant du fonds de commerce de librairie-papeterie, n'a cru devoir tenir qu'une 
comptabilité unique pour ces deux activités juridiquement distinctes, alors que les livres des 
marchands font preuve contre eux ; qu'ils ont la force probante d'un aveu écrit ; que le fait qu'une 
comptabilité unique ait été tenue par le gérant de la SARL à la fois pour l'exploitation du journal et 
pour l'exploitation du fonds de librairie-papeterie situé à la même adresse constituait un aveu de 
l'exploitation par la SARL dudit fonds de librairie-papeterie ; qu'en refusant de tenir compte des livres 
de commerce ainsi tenus la cour d'appel a violé l'article 1330 du Code civil ; 
Mais attendu qu'il ne résulte ni de ses conclusions ni de l'arrêt que la société Rohart, qui s'est bornée à 
soutenir qu'une vérification de la comptabilité invoquée était de nature " à corroborer la dualité de 
l'activité " de la SARL, ait fait valoir devant les juges d'appel l'argumentation présentée par le moyen ; 
que, nouveau, mélangé de fait et de droit, celui-ci est irrecevable ; 
Sur le troisième moyen : 
Attendu que la société Rohart fait enfin grief à l'arrêt de l'avoir déboutée de sa demande en réparation 
du préjudice résultant pour elle de l'inexécution de la convention conclue avec Mme X..., alors, selon 
le pourvoi, que, du seul fait de la signature du contrat synallagmatique, un contractant a intérêt à 
obtenir la prestation consentie par celui-ci et la réparation, fût-elle de principe, du préjudice résultant 
de l'inexécution du contrat ; qu'en refusant de tirer les conséquences de la fraude commise à titre 
personnel par Mme X..., fraude à laquelle s'était associée la société le Courrier picard, en retenant que 
la société Rohart n'aurait pas subi de préjudice du fait de la fraude qui avait conduit à l'inexécution du 
contrat conclu par Mme X... en qualité de gérant de la SARL parce que la société Rohart aurait été 
informée rapidement de ce que le contrat ne serait pas exécuté, la cour d'appel a violé les articles 1134 
et 1382 du Code civil ; 
Mais attendu que la cour d'appel, qui n'a pas retenu l'existence d'une fraude à la charge de Mme X..., a, 
par motif adopté, constaté que l'inexécution de la convention conclue par la société Rohart ne résultait 
pas d'une faute de sa cocontractante ; que, par ce seul motif, abstraction faite de celui visé par le 
moyen, qui est surabondant, la cour d'appel a légalement justifé sa décision ; que le moyen est donc 
sans fondement ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi 
 

Document n°2 :Cass. com., 31 janv. 2012, n° 10-15.489. 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 4 février 2010) et les productions, que suivant promesses 
synallagmatiques de cession du 20 juin 2007, les sociétés Le Grain de poivre et DB réceptions (les 
sociétés), représentées par leur gérant, M. Benjamin B..., se sont engagées chacune à céder leur fonds 
de commerce à M. A... ; qu'ultérieurement, ce dernier a été informé par M. Didier B..., père du gérant, 
que les sociétés renonçaient à donner suite aux deux cessions, à défaut d'autorisation de l'assemblée 
générale des associés ; qu'invoquant le préjudice que lui faisait subir cette renonciation, M. A... a 
assigné les sociétés en dommages-intérêts ; 
Sur le premier moyen : 
Attendu que M. X... et la SCP Y...- Z..., ès qualités, font grief à l'arrêt d'avoir dit les sociétés 
défaillantes dans l'exécution de leurs engagements respectifs et d'avoir accueilli la demande 
indemnitaire de M. A..., alors, selon le moyen : 
1°/ que la cession du fonds de commerce exploité par la société relève de la compétence des associés 
dès lors qu'une telle cession implique une modification de l'objet social ; que tel est notamment le cas 
lorsque le fonds de commerce cédé représente la seule activité de la société, la cession lui imposant, 



soit de disparaître, soit de modifier son objet social ; qu'en l'espèce, les sociétés Le Grain de poivre et 
DB réceptions faisaient valoir que la cession de leurs fonds de commerce impliquait la disparition de 
leur objet social, en sorte qu'une telle cession imposait la consultation préalable des associés lors d'une 
assemblée générale, qui n'avait jamais eu lieu ; que les promesses de vente signées le 20 juin 2007 
étaient donc nulles et ne pouvaient être exécutées par les sociétés signataires ; qu'en considérant 
néanmoins qu'en n'exécutant pas leur engagement respectif, les sociétés DB réceptions et Le Grain de 
poivre auraient commis une faute ayant causé un préjudice à M. A..., sans rechercher si les promesses 
signées le 20 juin 2007, ayant pour objet la cession de l'unique fonds de commerce des sociétés 
signataires, n'avaient pas pour conséquence la modification de l'objet social et ne relevaient pas, dès 
lors, de la seule compétence des associés, en sorte qu'il ne pouvait être reproché aux sociétés de ne pas 
avoir exécuté un acte de promesse de cession du fonds de commerce affecté d'une nullité d'ordre 
public, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 223-18 et L. 223-30 
du code de commerce, et 1147 du code civil ; 
2°/ que la répartition légale des compétences entre le dirigeant social et les associés est d'ordre public ; 
que l'accomplissement par le dirigeant social d'un acte relevant de la compétence exclusive de 
l'assemblée générale des associés est frappé d'une nullité opposable au tiers signataire de cet acte ; 
qu'en l'espèce, les sociétés Le Grain de poivre et DB réceptions faisaient valoir que la cession de leurs 
fonds de commerce impliquait la disparition de leur objet social, en sorte qu'une telle cession imposait 
la consultation préalable des associés lors d'une assemblée générale, qui n'avait jamais eu lieu ; qu'en 
retenant la responsabilité des sociétés DB réceptions et Le Grain de poivre, au motif inopérant que 
leurs statuts, qui ne faisaient que rappeler la règle légale d'ordre public relative à l'exigence d'un 
accord préalable des associés pour la cession d'un fonds de commerce, auraient été inopposables à M. 
A..., sans rechercher si les promesses litigieuses, relatives à la cession du seul fonds de commerce 
exploité par ces sociétés, n'avaient pas pour conséquence la modification de l'objet social, et ne 
relevaient pas dès lors de la seule compétence des associés en vertu de la loi, de sorte qu'en l'absence 
de consultation des associés, elles étaient bien atteintes d'une nullité opposable à M. A..., en vertu de la 
loi et abstraction faite des statuts, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles L. 223-18 et L. 223-30 du code de commerce, et 1147 du code civil ; 
3°/ que la répartition légale des compétences entre le dirigeant social et les associés est d'ordre public ; 
que l'accomplissement par le dirigeant social d'un acte relevant de la compétence exclusive de 
l'assemblée générale des associés est frappé d'une nullité opposable au tiers signataire de cet acte ; que 
les sociétés DB réceptions et Le Grain de poivre faisaient valoir que l'assemblée générale des associés 
n'avait pas autorisé le gérant à céder leurs fonds de commerce ; qu'en retenant la responsabilité des 
sociétés DB réceptions et Le Grain de poivre, au titre de l'inexécution des promesses signées le 20 juin 
2007, au motif inopérant que le gérant avait lui-même déclaré dans les actes avoir été dûment habilité 
par décision de l'assemblée générale des associés, sans rechercher si une telle décision avait été 
effectivement prise par les associés avant la signature des promesses, la cour d'appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles L. 223-18 et L. 223-30 du code de commerce, et 1147 du 
code civil ; 
Mais attendu que le gérant d'une société à responsabilité limitée est investi, dans les rapports avec les 
tiers, des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société, sous réserve des pouvoirs que la loi 
attribue expressément aux associés ; que la cession d'un fonds de commerce ne constituant pas, en 
elle-même, un acte relevant des pouvoirs légalement réservés aux associés, et dès lors qu'il n'était pas 
allégué que les promesses litigieuses auraient rendu nécessaire une modification des statuts des 
sociétés promettantes, la cour d'appel, qui a constaté que lesdites promesses avaient été conclues par 
M. Benjamin B... en sa qualité de gérant de ces sociétés, a par ce seul motif et sans avoir à procéder 
aux recherches inopérantes visées par le moyen, légalement justifié sa décision ; que le moyen n'est 
fondé en aucune de ses branches ; 
Et sur le second moyen : 
Attendu que M. X... et la SCP Y...- Z..., ès qualités, font encore grief à l'arrêt d'avoir accueilli la 
demande indemnitaire de M. A... au titre de son préjudice matériel et d'avoir condamné in solidum les 
sociétés à payer à ce dernier la somme de 30 000 euros, alors, selon le moyen, que le droit à réparation 
de la victime peut être réduit ou supprimé à raison de la faute qu'elle a commise, lorsque cette faute a 
contribué à la survenance de son dommage ; qu'en l'espèce, les sociétés DB Réceptions et Le Grain de 
Poivre faisaient valoir que M. A... était salarié de la société Le Grain de Poivre et qu'il avait 



conscience que la cession des fonds de commerce objet des promesses signées le 20 juin 2007 
impliquaient un accord des associés ; qu'elles faisaient également valoir que M. A... s'était précipité à 
tenter de prendre la possession des fonds de commerce litigieux, et en particulier avait quitté son 
emploi chez Total de manière imprudente et hâtive, sans même s'assurer de la bonne finalisation des 
opérations projetées, comme l'avaient d'ailleurs retenu les premiers juges ; qu'elles faisaient ainsi 
valoir que M. A... avait commis des fautes ayant concouru au préjudice qu'il invoquait, et ainsi de 
nature à anéantir, ou à tout le moins réduire, son droit à réparation éventuel ; qu'en se bornant à retenir 
que les sociétés DB réceptions et Le Grain de poivre auraient causé à M. A... un préjudice matériel 
résultant d'un congé sans solde de deux années de son employeur Total, sans rechercher si M. A..., en 
agissant avec une légèreté blâmable, notamment sans s'assurer de l'accord de la majorité des associés, 
n'avait pas commis une faute ayant contribué à son dommage, la cour d'appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l'article 1147 du code civil ; 
Mais attendu qu'ayant retenu que la cession des fonds de commerce relevait des pouvoirs du gérant, la 
cour d'appel, qui n'avait pas à effectuer une recherche qui ne lui était pas demandée, a légalement 
justifié sa décision ; que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; 
 

Document n°3 : Cass. 3ème civ., 24 janv. 2001, n°99-12.841. 
 
Sur le moyen unique : 
Vu l'article 1849, alinéas 1 et 3, du Code civil ; 
Attendu que dans les rapports avec les tiers, le gérant engage la société par les actes entrant dans 
l'objet social ; que les clauses statutaires limitant les pouvoirs des gérants sont inopposables aux tiers ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 22 janvier 1999), que la société civile immobilière Malama 
Gonesse (la SCI) ayant donné à bail à la société anonyme VGC distribution (la société) des locaux à 
usage commercial qui ont été détruits par un incendie, M. Y... gérant de la SCI a conclu un nouveau 
bail avec la société représentée par M. X... ; que la SCI a assigné la société pour que soit constatée 
l'inexistence ou la nullité du bail ; 
Attendu que l'arrêt, qui constate l'inexistence du bail, retient que le gérant avait, en signant un bail 
comportant l'obligation d'exécuter des gros travaux au sens de l'article 16 des statuts, excédé ses 
pouvoirs puisqu'il ne pouvait pas décider seul de telles opérations, qu'une supposée croyance de la 
société dans l'étendue des pouvoirs du gérant de la SCI ne pouvait être tenue pour légitime et que la 
société ne pouvait donc être créditée de la bonne foi qui interdirait de lui opposer le dépassement des 
pouvoirs du gérant ; 
Qu'en statuant ainsi, alors que les clauses statutaires limitant les pouvoirs des gérants sont 
inopposables aux tiers, sans qu'il importe qu'ils en aient eu connaissance ou non, la cour d'appel a violé 
le texte susvisé ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE,  
 

Document n°4 :Cass. com., 14 févr. 2018, n° 16-21.077. 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 8 juin 2016), que la société Opalis commercialise une ligne de 
produits de soins capillaires, sous la marque éponyme, dans le cadre d'une licence de marque consentie 
par Mme X..., titulaire de la marque ; qu'elle a confié à la société Laboratoires Kosmeto 1 (la société 
Kosmeto), laquelle est assurée auprès de la société Generali IARD (la société Generali) au titre de sa 
responsabilité civile, la fabrication, le conditionnement et l'expédition de ses produits ; qu'un différend 
est né entre la société Opalis et la société Kosmeto sur le conditionnement des produits ; que la société 
Opalis, représentée par sa gérante, Mme X..., ainsi que cette dernière à titre personnel ont assigné la 
société Kosmeto et la société Generali, en réparation de leurs préjudices respectifs ; 
Sur le premier moyen : 
Attendu que la société Opalis et Mme X... font grief à l'arrêt de déclarer nulles les assignations 
délivrées à la demande de la société Opalis alors, selon le moyen, qu'un tiers ne peut se prévaloir des 
limitations statutaires, à titre de règlement intérieur, des pouvoirs du gérant pour dénier au représentant 



légal la possibilité de représenter en justice la société ; qu'en l'espèce, une assemblée générale 
extraordinaire du 3 octobre 2003 avait limité les pouvoirs de Mme X... en indiquant que celle-ci ne 
pourrait « sans y être autorisée au préalable par une décision collective ordinaire des associés effectuer 
toute action en justice de la société en tant que demandeur » ; qu'étant strictement interne, prise à titre 
de « règlement intérieur » à la société Opalis, cette résolution ne pouvait être invoquée par les tiers 
pour venir contester le défaut de pouvoir du représentant légal de la société ; qu'en décidant le 
contraire et en déclarant nulles les assignations délivrées par la société Opalis, la cour d'appel a violé 
l'article L. 223-18 du code de commerce, ensemble l'article 117 du code de procédure civile ; 
Mais attendu qu'un tiers peut se prévaloir des statuts d'une personne morale pour justifier du défaut de 
pouvoir d'une personne à figurer dans un litige comme le représentant de celle-ci ; qu'après avoir 
énoncé qu'aucune disposition légale n'interdit à ces dernières de se prévaloir des limitations de 
pouvoirs des dirigeants sociaux de la société Opalis, l'arrêt constate que le procès-verbal d'assemblée 
générale extraordinaire du 3 octobre 2003 a limité les pouvoirs de la gérante de la société, Mme X..., 
en précisant que celle-ci ne pourrait « sans y être autorisée au préalable par une décision collective 
ordinaire des associés effectuer (...) toute action en justice de la société en tant que demandeur » ; qu'il 
en déduit que Mme X... devait avoir été habilitée par l'assemblée générale ordinaire des associés à 
engager la procédure contre la société Kosmeto et son assureur, la société Generali ; qu'ayant estimé 
que les documents produits aux débats n'étaient pas probants de la réalité des pouvoirs donnés à Mme 
X... pour engager la procédure, la cour d'appel, qui a prononcé la nullité des assignations délivrées 
dans ces conditions pour le compte de la société Opalis, a statué à bon droit ; que le moyen n'est pas 
fondé ; 
Et sur le second moyen : 
Attendu que la société Opalis et Mme X... font grief à l'arrêt de condamner Mme X..., in solidum avec 
la société Opalis, à payer à la société Kosmeto la somme de 7 000 euros au titre de l'indemnité pour 
frais irrépétibles et à payer à la société Generali la même somme au même titre alors, selon le moyen, 
que seule la partie tenue aux dépens ou qui perd son procès à payer peut être condamnée à verser à 
l'autre partie la somme déterminée par le juge au titre des frais exposés et non compris dans les 
dépens; qu'en l'espèce, Mme X... avait, à titre personnel, formé une demande tendant à voir condamner 
in solidum la société Kosméto et la société Generali à lui verser la somme de 205.5000 euros à titre de 
dommages-intérêts au titre de la perte de de revenus liée à la redevance de la marque ; que la cour 
d'appel n'ayant pas statué sur cette demande, Mme X... n'a pas succombé en cette prétention ; qu'en la 
condamnant, dans ces conditions, au paiement de frais irrépétibles, la cour d'appel a violé l'article 700 
du code de procédure civile ; 
Mais attendu qu'ayant, par une décision non critiquée, condamné la société Opalis et Mme X... in 
solidum aux dépens, la cour d'appel pouvait également condamner Mme X... au paiement d'une 
indemnité fondée sur l'article 700 du code de procédure civile ; que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; 
 

Document n°5 :Cass. com., 14 févr. 2018, n°16-16.013. 
 
Sur le moyen unique : 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Rouen, 25 févr. 2016), que la société Iso Sud s'est rendue caution des 
obligations de la société Iso Plas, envers la société Deceuninck, son fournisseur ; que l'acte de caution 
prévoyait également qu'en garantie de cet engagement, et en cas de demande d'exécution de celui-ci, la 
caution s'obligeait, sur simple demande du créancier, de plein droit et sans délai, à lui céder les 
créances qu'elle détiendrait dans son compte client, à concurrence du montant garanti ; qu'ayant obtenu 
la condamnation judiciaire de la société Iso Sud en paiement d'une certaine somme au titre de la 
cession de créances après demande d'exécution de l'engagement de caution, la société Deceuninck a 
déclaré sa créance à la liquidation judiciaire de la société Iso Sud ; que les organes de la procédure 
collective ont formé appel du jugement de condamnation de la société Iso Sud ; 
Attendu que la société Deceuninck fait grief à l'arrêt d'annuler l'engagement de caution souscrit par la 
société Iso Sud en garantie des engagements de la société Iso Plas envers elle, et, par voie de 
conséquence, l'acte de cession de créances signé pour son exécution et de rejeter ses demandes 
formées contre la société Iso Sud alors, selon le moyen : 



1°/ qu'il résulte de l'article L. 227-6, alinéa 2, du code de commerce, lequel doit être mis en oeuvre à la 
lumière de celles de l'article 10 de la directive n° 2009/101/CE du Parlement européen et du Conseil, 
du 16 septembre 2009, ayant codifié la première directive n° 68/151/CEE du Conseil, du 9 mars 1968, 
que, serait-elle établie, la contrariété à l'intérêt social ne constitue pas, par elle-même, une cause de 
nullité des engagements souscrits par le représentant légal d'une société anonyme en forme simplifiée 
à l'égard des tiers ; qu'en annulant le cautionnement souscrit par la société Iso Sud en garantie des 
dettes contractées par la société Iso Plas, en raison de sa contrariété à l'intérêt social, dès lors qu'il 
l'exposerait à perdre tout moyen de poursuivre son activité et à compromettre sa pérennité, en la 
privant de la quasi-totalité de son actif circulant, la cour d'appel a violé les dispositions précitées ; 
2°/ que le cautionnement souscrit par une société entre indirectement dans son objet social lorsqu'elle 
est unie à la société cautionnée par une communauté d'intérêt ; qu'il résulte des constatations 
auxquelles la juridiction du second degré a procédé que la société Iso Plas et la société Iso Sud étaient 
unies par un « intérêt commun de voir se poursuivre les approvisionnements par la société Deceuninck 
des profilés permettant à la société Iso Plas de poursuivre sa production conditionnant l'activité de la 
société Iso Sud » ; qu'en affirmant que, même en considération de l'organisation du groupe, le 
cautionnement de la société Iso Plas n'entrait pas dans l'objet social de la société Iso Sud, son associé 
unique, au lieu de rechercher, ainsi qu'elle y était invitée, s'il ne pouvait pas être rattaché à son objet 
social en raison de la communauté d'intérêts existant entre la caution et le débiteur cautionné, la cour 
d'appel a violé l'article L. 227-6, alinéa 2, du code de commerce ; 
3°/ que la SAS est engagée par les actes de ses dirigeants, quand bien même ils ne répondraient pas à 
l'objet social, sauf à rapporter la preuve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne 
pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise 
à constituer cette preuve ; qu'en décidant que la société Deceuninck ne pouvait ignorer que le 
cautionnement de la société Iso Plas n'entrait pas dans l'objet social de la société Iso Sud, son associé 
unique, « compte tenu de sa connaissance du groupe, de l'ancienneté des relations commerciales tant 
avec la société Huis Clos qu'avec la société Iso Plas, et de ce qu'elle était actionnaire de la société Huis 
Clos, elle-même associé unique de la société Iso Sud », la cour d'appel s'est déterminée par des motifs 
impropres à établir que la société Deceuninck avait une connaissance précise et circonstanciée de 
l'objet de la société Iso Sud ; qu'ainsi elle a privé sa décision de base légale au regard de l'article L. 
227-6, alinéa 2, du code de commerce ; 
4°/ que le silence opposé à l'affirmation d'un fait n'emporte pas reconnaissance de ce fait ; qu'en 
relevant que la société Deceuninck ne conteste pas qu'elle n'ignorait pas que le cautionnement de la 
société Iso Plas dépassait l'objet social de la société Iso Sud, la cour d'appel a violé l'article 1315 du 
code civil ; 
Mais attendu que l'arrêt constate que les sociétés Iso Plas et Iso Sud étaient liées, au sein du groupe 
dont elles faisaient partie, par un intérêt commun à voir se poursuivre les approvisionnements, par la 
société Deceuninck, de la société Iso Plas, permettant ainsi à celle-ci de poursuivre sa production 
conditionnant l'activité de vente de la société Iso Sud ; qu'il retient qu'il n'entrait pas néanmoins dans 
l'objet social de cette dernière, même en considération de l'organisation du groupe, de cautionner les 
engagements de la société Iso Plas, son associé unique ; qu'il estime que la société Deceuninck, 
compte tenu de sa connaissance du groupe, de l'ancienneté de ses relations commerciales tant avec la 
société Huis Clos qu'avec la société Iso Plas, et de ce qu'elle était actionnaire de la société Huis Clos, 
actionnaire unique de la société Iso Plas, elle-même associée unique de la société Iso Sud, ne pouvait 
l'ignorer ; que l'arrêt retient encore que l'engagement de caution pour toutes créances de la société 
Deceuninck sur la société Iso Plas, qui devait s'exécuter obligatoirement sur simple demande de la 
société Deceuninck, de plein droit et sans délai, par la cession, à due concurrence du montant 
cautionné, de toutes les créances détenues par la société Iso Sud dans son compte client, s'entendant 
comme l'ensemble des droits détenus par elle à la date de la signature ainsi que tous droits futurs 
relatifs à ses créances, revenait à exposer la société Iso Sud, qui avait des capitaux propres négatifs et 
ne disposait d'aucun actif autre que ses créances, à la privation immédiate de la quasi-totalité de son 
activité circulant et ainsi à lui faire perdre tout moyen de poursuivre son activité et à compromettre sa 
pérennité et était ainsi contraire à son intérêt social ; qu'en l'état de ces constatations et appréciations, 
c'est sans se fonder sur la seule contrariété à l'intérêt social de la société Iso Sud de l'engagement pris 
par elle, et en ayant procédé à la recherche invoquée à la deuxième branche dont elle a souverainement 
déduit que l'intérêt commun des deux sociétés au maintien des approvisionnements de la société 



Deceuninck en faveur de la société Iso Plas n'avait pas fait entrer le cautionnement litigieux dans 
l'objet social de la société Iso Sud, que la cour d'appel a décidé, après avoir caractérisé la connaissance 
qu'avait la société Deceuninck du dépassement de l'objet social que constituait cet engagement de la 
société Iso Sud, que ce dernier était nul à son égard ; que le moyen, inopérant en sa quatrième branche 
qui critique un motif surabondant, n'est pas fondé pour le surplus ; 
Par ces motifs : 
Rejette le pourvoi ; 

 
Document n° 6 : Cass. com., 27 février 1996, n° 94-11.241. 

 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 19 janvier 1994), que le 27 septembre 1989, Mme X... a vendu à 
M. Bernard Vilgrain, président de la société Compagnie française commerciale et financière (société 
CFCF), et, par l'intermédiaire de celui-ci, à qui elle avait demandé de rechercher un acquéreur, à MM. 
Francis Z..., Pierre Z... et Guy Y... (les consorts Z...), pour qui il s'est porté fort, 3 321 actions de ladite 
société pour le prix de 3 000 francs par action, étant stipulé que, dans l'hypothèse où les consorts Z... 
céderaient l'ensemble des actions de la société CFCF dont ils étaient propriétaires avant le 31 
décembre 1991, 50 % du montant excédant le prix unitaire de 3 500 francs lui serait reversé ; que 4 
jours plus tard les consorts Z... ont cédé leur participation dans la société CFCF à la société Bouygues 
pour le prix de 8 800 francs par action ; que prétendant son consentement vicié par un dol, Mme X... a 
assigné les consorts Z... en réparation de son préjudice ; 
Sur le premier moyen pris en ses cinq branches : 
Attendu que M. Bernard Vilgrain fait grief à l'arrêt de l'avoir condamné, à raison d'une réticence 
dolosive, à payer à Mme X..., une somme de 10 461 151 francs avec intérêts au taux légal à compter 
du 1er octobre 1989 alors, selon le pourvoi, d'une part, que, si l'obligation d'informer pesant sur le 
cessionnaire, et que postule la réticence dolosive, concerne les éléments susceptibles d'avoir une 
incidence sur la valeur des parts, que ces éléments soient relatifs aux parts elles-mêmes ou aux actifs et 
aux passifs des sociétés en cause, elle ne peut porter, en revanche, sur les dispositions prises par le 
cessionnaire pour céder à un tiers les actions dont il est par ailleurs titulaire ; d'où il suit que l'arrêt 
attaqué a été rendu en violation de l'article 1382 du Code civil, s'il faut considérer que les 
conséquences de la réticence dolosive sont régies par ce texte, de l'article 1116 du Code civil, s'il faut 
attacher à ce texte les conséquences de la réticence dolosive ; alors, d'autre part, que le fait à le 
supposer établi pour le cessionnaire de s'abstenir d'offrir au cédant de s'associer à lui, dans la 
négociation qu'il a parallèlement entreprise, pour céder à un tiers ses propres titres, est étranger, par 
hypothèse, à l'obligation d'informer, et donc à la réticence dolosive, qui n'a pour objet que de 
sanctionner l'inexécution de l'obligation d'informer pesant sur le cessionnaire ; d'où il suit que l'arrêt 
attaqué a été rendu en violation de l'article 1382 du Code civil s'il faut considérer que les conséquences 
de la réticence dolosive sont régies par ce texte, de l'article 1116 du Code civil, s'il faut rattacher à ce 
texte les conséquences de la réticence dolosive ; alors, en outre, que le cessionnaire est libre d'offrir ou 
de ne pas offrir au cédant, de s'associer à une négociation qu'il a entreprise pour la cession à un tiers 
des titres qu'il détient d'ores et déjà dans le capital de la société en cause ; qu'en décidant le contraire, 
les juges du fond ont violé l'article 1134 du Code civil, ensemble le principe de la liberté de contracter 
; alors, au surplus, que l'obligation d'informer, que sanctionne la réticence dolosive, suppose 
premièrement, que le créancier de l'obligation n'ait pas été informé, deuxièmement qu'il n'ait pas eu 
l'obligation de son côté de mettre en oeuvre certains moyens d'être informé ; qu'en lui reprochant de 
n'avoir pas informé Mme X... de l'existence d'un groupement d'intérêt économique constitué le 30 
septembre 1988, sans répondre à ses conclusions faisant valoir que Mme X... dont il est constant 
qu'elle ait été assistée d'un avocat, professeur de droit, spécialisé en droit des affaires savait, ou aurait 
dû savoir, notamment par des informations publiées par la presse nationale, qu'un GIE avait été 
constitué entre la SNCF et la société Les Grands moulins de Paris, pour coordonner les études 
d'aménagement et de répartition des frais (conclusions signifiées le 16 novembre 1993, pages 3 et 4), 
les juges du fond ont privé leur décision de base légale au regard de l'article 1382 du Code civil s'il 
faut considérer que les conséquences de la réticence dolosive sont régies par ce texte, de l'article 1116 
du Code civil, s'il faut rattacher à ce texte les conséquences de la réticence dolosive et alors, enfin, que 
les liens d'amitié et de confiance que lui-même et Mme X... avaient pu entretenir par le passé, étaient 
sans incidence sur l'existence ou l'étendue des obligations pesant sur lui, en sa qualité de cessionnaire, 



dès lors que, ayant pris le parti de ne pas donner suite à sa lettre du 28 janvier 1988, Mme X... avait 
pris la décision unilatérale de consulter une banque, de se faire assister d'un conseil spécialisé en droit 
des affaires et d'entreprendre des négociations avec les consorts Z..., par le truchement de ce conseil 
constitué mandataire ; qu'à cet égard encore les juges du fond ont violé l'article 1382 du Code civil s'il 
faut considérer que les conséquences de la réticence dolosive sont régies par ce texte, l'article 1116 du 
Code civil, s'il faut rattacher à ce texte les conséquences de la réticence dolosive ; 
Mais attendu que l'arrêt relève qu'au cours des entretiens que Mme X... a eu avec M. Bernard Vilgrain, 
celui-ci lui a caché avoir confié, le 19 septembre 1989, à la société Lazard, mission d'assister les 
membres de sa famille détenteurs du contrôle de la société CFCF dans la recherche d'un acquéreur de 
leurs titres et ne lui a pas soumis le mandat de vente, au prix minimum de 7 000 francs l'action, qu'en 
vue de cette cession il avait établi à l'intention de certains actionnaires minoritaires de la société, d'où 
il résulte qu'en intervenant dans la cession par Mme X... de ses actions de la société CFCF au prix, fixé 
après révision, de 5 650 francs et en les acquérant lui-même à ce prix, tout en s'abstenant d'informer le 
cédant des négociations qu'il avait engagées pour la vente des mêmes actions au prix minimum de 7 
000 francs, M. Bernard Vilgrain a manqué au devoir de loyauté qui s'impose au dirigeant d'une société 
à l'égard de tout associé, en particulier lorsqu'il en est intermédiaire pour le reclassement de sa 
participation ; que par ces seuls motifs, procédant à la recherche prétendument omise, la cour d'appel a 
pu retenir l'existence d'une réticence dolosive à l'encontre de M. Bernard Vilgrain ; d'où il suit que le 
moyen ne peut être accueilli ; 
Sur le deuxième moyen pris en ses deux branches : 
Attendu que M. Bernard Vilgrain fait le même grief à l'arrêt alors, selon le pourvoi, qu'à supposer, 
premièrement, que les consorts Z... aient donné mandat à la maison Lazard frères & Cie de négocier 
leurs propres titres pour le prix de 7 000 francs, deuxièmement, que Mme X... ait eu connaissance de 
ce mandat, troisièmement, qu'elle ait su qu'un groupement d'intérêt économique avait été constitué 
entre la SNCF et la société des Grands moulins de Paris et que ce groupement ait eu pour objet de 
valoriser l'actif immobilier de cette dernière, les juges du fond n'ont pas constaté qu'à la date des 
cessions (27 septembre 1989), Mme X... eût préféré attendre la position d'un acquéreur éventuel, pour 
tenter d'obtenir un prix supérieur, plutôt que d'avoir l'assurance d'encaisser immédiatement 3 000 
francs par action et d'avoir la garantie, en outre, d'encaisser un supplément de prix à concurrence de 50 
% en cas de plus-value susceptible d'être réalisée grâce aux consorts Z... ; d'où il suit que faute de 
relever que l'erreur commise par Mme X..., à raison de la réticence dolosive, a été déterminante, l'arrêt 
attaqué est dépourvu de base légale au regard de l'article 1382 du Code civil s'il faut considérer que les 
conséquences de la réticence dolosive sont régies par ce texte, de l'article 1116 du Code civil, s'il faut 
rattacher à ce texte les conséquences de la réticence dolosive ; 
Mais attendu qu'ayant retenu qu'informée des négociations en cours, Mme X... n'aurait pas cédé ses 
actions au prix de 3 000 francs, la cour d'appel a légalement justifié sa décision ; d'où il suit que le 
moyen n'est fondé en aucune de ses deux branches ; 
Et sur le troisième moyen, pris en ses deux branches : 
Attendu que M. Bernard Vilgrain fait enfin grief à l'arrêt d'avoir statué ainsi qu'il a fait, alors selon le 
pourvoi, que la réticence dolosive, qui obéit aux régles régissant le dol, n'est sanctionnée que dans la 
mesure où elle émane du cocontractant ; que dans l'hypothèse où l'opération comporte plusieurs 
cessions d'actions au profit de plusieurs cessionnaires, la nullité pour réticence dolosive ne peut 
affecter que la cession faite au cessionnaire coupable de réticence dolosive et de la même manière, les 
dommages-intérêts ne peuvent concerner que le préjudice lié à la cession faite au profit du 
cessionnaire ; qu'en condamnant M. Bernard Vilgrain à réparer le préjudice découlant des cessions 
consenties au profit des autres consorts Z..., les juges du fond ont violé l'article 1382 du Code civil, s'il 
faut considérer que les conséquences de la réticence dolosive sont régies par ce texte, l'article 1116 du 
Code civil, s'il faut rattacher à ce texte les conséquences de la réticence dolosive et alors, d'autre part, 
en tout cas, que faute d'avoir cherché si, à raison de la pluralité des cessions, seul le préjudice né de la 
cession que M. Bernard Vilgrain avait personnellement conclue pouvait être mis à la charge de ce 
dernier, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1382 du Code civil, s'il 
faut considérer que les conséquences de la réticence dolosive sont régies par ce texte, de l'article 1116 
du Code civil, s'il faut rattacher à ce texte les conséquences de la réticence dolosive ; 
Mais attendu, d'une part, qu'ayant relevé que M. Bernard Vilgrain avait conclu l'acte de cession du 27 
septembre 1989 à titre personnel et en se portant fort pour les autres acquéreurs, d'où il résultait que 



celui-ci n'était pas un tiers à la convention portant sur l'ensemble des titres litigieux, la cour d'appel a 
pu statuer comme elle a fait ; 
Attendu, d'autre part, qu'il ne résulte ni des conclusions produites ni de l'arrêt que M. Bernard Vilgrain 
ait prétendu devant les juges du fond que seul le préjudice né de la cession qu'il avait conclue à titre 
personnel pouvait être mis à sa charge ; que le moyen est donc nouveau et mélangé de fait et droit ; 
D'où il suit que le moyen ne peut être accueilli ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
 

Document n° 7 : Cass. com., 15 nov. 2011, n°10-15.049. 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société à responsabilité limitée Clos du Baty, ayant pour gérant 
M. X... et pour autres associés la société Fabi, M. Y... et la société DL finances, a engagé la 
construction de la première des deux tranches d'un programme immobilier destiné à la gendarmerie 
nationale ; que reprochant à M. X... et à la société Fabi d'avoir détourné à leur profit les bénéfices de la 
première tranche du programme immobilier et d'avoir fait réaliser la seconde par une société civile 
immobilière Chanterie, ayant pour gérant M. X..., M. Y... et la société DL finances les ont assignés en 
paiement de dommages-intérêts pour concurrence déloyale et ont sollicité la condamnation de M. X... 
et de la société Fabi au paiement de dommages-intérêts pour comportement déloyal ; que le 7 février 
2007, M. Y... et la société DL finances ont déposé plainte avec constitution de partie civile des chefs 
de divers délits financiers visant M. X... en sa qualité de gérant de la société Clos du Baty ; 
Sur le premier moyen : 
Attendu que M. Y... et la société DL finances font grief à l'arrêt d'avoir rejeté la demande de sursis à 
statuer dans l'attente de la décision pénale à intervenir alors, selon le moyen : 
1°/ qu'il est sursis à statuer sur l'action civile lorsque la décision à intervenir sur l'action publique en 
cours est de nature à influer sur la solution du litige ; qu'en déboutant M. Y... et la société DL finances 
de leur demande de sursis à statuer en retenant qu'ils n'étaient pas recevables à saisir la juridiction 
pénale d'une même demande que celle dont ils avaient déjà saisi la juridiction civile, la cour d'appel a 
violé les articles 4 et 5 du code de procédure pénale ; 
2°/ que M. Y... et la société DL finances faisaient valoir que l'arrêt de la chambre de l'instruction du 2 
avril 2009, qui ordonnait un complément d'information afin de déterminer les responsabilités 
encourues dans le détournement de la clientèle, constituait un élément nouveau de nature à influer sur 
la solution du litige ; qu'en se bornant à adopter les motifs de l'ordonnance du 18 octobre 2008 du 
conseiller de la mise en état, sans répondre aux conclusions de M. Y... et de la société DL finances sur 
ce point déterminant, la cour d'appel a violé l'article 455 du code de procédure civile ;  
Mais attendu qu'aux termes de l'article 4 du code de procédure pénale, modifié par la loi n 2007-291 
du 5 mars 2007, loi de procédure d'application immédiate en l'absence de disposition spéciale, la mise 
en mouvement de l'action publique n'impose pas la suspension du jugement des autres actions 
exercées devant la juridiction civile, de quelque nature qu'elles soient, même si la décision à intervenir 
au pénal est susceptible d'exercer, directement ou indirectement, une influence sur la solution du 
procès civil ; que le moyen est inopérant ; 
Et sur le second moyen, pris en sa deuxiéme branche : 
Attendu que M. Y... et la société DL finances font grief à l'arrêt d'avoir rejeté leurs demandes en 
paiement de dommages-intérêts alors, selon le moyen, que l'associé, tenu d'un devoir de loyauté, ne 
peut entreprendre, sans en informer les autres associés, un projet pour le compte d'une autre société, 
fût-il distinct, qui vient en concurrence avec celui présenté par la société ; que dès lors, en considérant 
que la société Fabi n'avait pas engagé sa responsabilité, par des motifs inopérants selon lesquels 
l'abandon du projet initial était le fruit de la volonté de la gendarmerie et que les deux projets étaient 
distincts, sans rechercher, ainsi qu'elle y était expressément invitée, si l'associé n'avait pas engagé sa 
responsabilité en menant de front deux projets parallèles pour deux sociétés différentes, sans en 
informer ses coassociés, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1382 du 
code civil ; 
Mais attendu que, sauf stipulation contraire, l'associé d'une société à responsabilité limitée n'est, en 
cette qualité, tenu ni de s'abstenir d'exercer une activité concurrente de celle de la société ni d'informer 



celle-ci d'une telle activité et doit seulement s'abstenir d'actes de concurrence déloyaux ; que le moyen 
n'est pas fondé ; 
Et attendu que le second moyen, pris en sa troisième branche, ne serait pas de nature à permettre 
l'admission du pourvoi ; 
Mais sur le second moyen, pris en sa première branche : 
Vu l'article L. 223-22 du code de commerce ; 
Attendu que pour rejeter la demande de M. Y... et de la société DL finances en paiement de 
dommages-intérêts en réparation du préjudice causé par l'attitude déloyale de M. X..., l'arrêt retient 
que la gendarmerie nationale qui devait investir massivement dans la commune de Saint-Astier a très 
largement réduit l'ampleur de ses projets et que l'opération de construction finalement portée par la 
société La Chanterie constituait un projet distinct de celui que se proposait de réaliser la société Clos 
du Baty ; 
Attendu qu'en se déterminant ainsi, par des motifs impropres à exclure tout manquement de M. X... à 
l'obligation de loyauté et de fidélité pesant sur lui en raison de sa qualité de gérant de la société Clos 
du Baty, lui interdisant de négocier, en qualité de gérant d'une autre société, un marché dans le même 
domaine d'activité, la cour d'appel a privé sa décision de base légale ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE 
 

Document n°8 : Cass. com., 19 avril 2005, n° 02-10.256. 
 
Sur le moyen unique, après avertissement délivré aux parties : 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Pau, 15 octobre 2001), que M. Claude X... et M. Paul X... ont constitué 
la société Constructions X... frères (la société) dont les parts ont été également réparties entre eux, M. 
Claude X... étant désigné comme gérant et M. Paul X... exerçant les fonctions de directeur technique ; 
qu'après une période de forte activité, la société a connu une chute rapide de son chiffre d'affaires et 
qu'après le licenciement du personnel, la cessation de l'exploitation et la démission du gérant, un 
administrateur provisoire a été désigné à la demande de ce dernier ; que M. Paul X..., alléguant que le 
gérant n'avait pas agi dans l'intérêt de la société et avait ainsi manqué à l'obligation de loyauté dont il 
était tenu à l'égard de son coassocié, a demandé que M. Claude X... soit condamné à lui payer des 
dommages-intérêts ; 
Attendu que M. Paul X... fait grief à l'arrêt d'avoir rejeté cette demande alors, selon le moyen : 
1 / que la cour d'appel a d'abord constaté que les agissements du dirigeant de la société, M. Claude 
X..., visant à compromettre la pérennité de cette dernière avaient commencé au mois de juin 1993 ; 
qu'elle a ensuite constaté que M. Paul X... était en arrêt de travail pour cause de maladie depuis le 28 
mai 1993, de sorte qu'il se trouvait dans l'incapacité de prendre quelque initiative que ce soit pour 
mettre en oeuvre des mesures propres à rétablir la bonne marche de la société ou à tout le moins à 
paralyser l'action nuisible de son dirigeant ; 
qu'en imputant néanmoins à faute à M. Paul X... sa passivité devant les agissements de son frère pour 
le débouter de sa demande en paiement de dommages-intérêts lorsqu'il était dans l'incapacité de les 
entraver, la cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations et a violé l'article 
1382 du Code civil ; 
2 / que le non-usage d'une faculté n'est pas fautif ; que la possibilité offerte aux associés d'une société 
d'en demander ou d'en accepter la dissolution, ainsi que celle leur permettant de faire désigner un 
administrateur provisoire ne constituent en aucun cas des obligations, de sorte que le non-usage de ces 
prérogatives ne peut être imputé à faute à un associé ; qu'en jugeant M. Paul X... fautif, en sa qualité 
d'associé de la société Constructions X... frères, pour n'avoir accepté ni la dissolution de la société ni 
de racheter les parts de son frère Claude, ni pris l'initiative de faire désigner un administrateur 
provisoire, la cour d'appel a violé l'article 1382 du Code civil ; 
3 / que dans ses conclusions d'appel, M. Paul X... faisait valoir que M. Claude X..., gérant, n'avait 
effectivement démissionné qu'en 1994 avec effet rétroactif au 31 décembre 1993, soit après avoir 
ainsi, selon les constatations de l'arrêt, "définitivement compromis toute chance de survie de 
l'entreprise qui n'avait plus alors d'ouvrier et dont le carnet de commande était vide", puisque le gérant 
avait cessé d'effectuer la prospection de clientèle qui lui incombait depuis le mois de juin 1993 et pris 
l'initiative, sans en aviser M. Paul X..., de licencier l'ensemble du personnel de la société avec effet au 



31 décembre 1993 ; qu'en imputant à faute à M. Paul X... de n'avoir pris l'initiative de faire désigner un 
administrateur provisoire pour gérer la société, sans rechercher si à la date à laquelle la société 
Constructions X... frères était dépourvue de gérant, M. Paul X... pouvait encore utilement entreprendre 
une telle démarche puisqu'elle avait constaté que la société ne pouvait plus avoir d'activité, la cour 
d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1382 du Code civil ; 
4 / que seule une faute de la victime en relation causale avec le préjudice dont elle se plaint peut 
exonérer le responsable ; que la cour d'appel a constaté que le gérant, M. Claude X..., avait cessé 
d'effectuer la prospection de clientèle qui lui incombait à compter du mois de juin 1993 et avait pris 
l'initiative, sans en aviser M. Paul X..., de licencier l'ensemble du personnel de la société avec effet au 
31 décembre 1993, d'où elle a déduit qu'il avait ainsi "définitivement compromis toute chance de 
survie de l'entreprise qui n'avait plus alors d'ouvrier et dont le carnet de commande était vide" ; que 
dès lors, la ruine de la société et du fonds qu'elle exploitait était exclusivement le fruit de l'action du 
gérant qui, à l'insu de l'associé, avait fait en sorte que la société ne puisse plus avoir d'activité ; qu'en 
estimant néanmoins que M; Paul X..., associé, avait contribué à la réalisation de ce préjudice par son 
inaction, sans caractériser de lien de causalité entre cette abstention et son préjudice, la cour d'appel n'a 
pas donné de base légale à sa décision au regard de l'article 1382 du Code civil ; 
5 / que la faute de la victime n'est de nature à exonérer totalement l'auteur du dommage de sa propre 
responsabilité qu'à la condition qu'elle soit cause exclusive de son dommage ; qu'après avoir 
expressément constaté que la victime, M. Paul X..., avait contribué "en part égale" avec le gérant, M. 
Claude X..., à la réalisation de son dommage, d'où il résultait que les faits imputés à faute à la victime 
n'avaient pas été la cause exclusive de son dommage, la cour d'appel, qui l'a néanmoins déboutée de sa 
demande en paiement de dommages-intérêts, exonérant ainsi totalement le gérant de sa responsabilité, 
n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, violant ainsi l'article 1382 du Code civil ; 
Mais attendu que l'action individuelle en responsabilité dont disposent les associés à l'encontre des 
dirigeants de la société ne peut tendre qu'à la réparation d'un préjudice personnel distinct de celui 
causé à la personne morale ; 
Attendu qu'après avoir constaté que M. Paul X... n'exerçait pas l'action sociale mais une action 
personnelle en réparation de son propre préjudice, l'arrêt relève que M. Claude X... avait, du fait de la 
mésentente qui s'était instaurée entre les deux associés et dans le dessein de reprendre seul l'activité 
sociale, volontairement organisé la ruine de la société dont il était le gérant et retient que les fautes 
ainsi commises avaient entraîné, avec la ruine de l'entreprise, la perte quasi-totale de la valeur des 
parts sociales ; qu'en l'état de ces constatations, d'où il résulte que, quels qu'aient été les mobiles les 
ayant inspirées, les fautes commises par le gérant n'avaient pas causé à M. Paul X... un préjudice 
personnel distinct du préjudice social, la demande ne pouvait être accueillie ; que par ce motif de pur 
droit, substitué à ceux que critique le moyen, l'arrêt se trouve justifié ; que le moyen ne peut être 
accueilli ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi  
 

Document n° 9:Cass. crim., 12 décembre 2000, n°97-83.470. 
 
Vu les mémoires personnel et ampliatif complémentaire en demande et les mémoires en défense 
produits ; 
Sur le premier moyen de cassation du mémoire personnel, pris de la violation des articles 513, 592 et 
802 du code de procédure pénale ;  
Attendu que l'arrêt attaqué mentionne que le ministère public était représenté aux débats et au 
prononcé de l'arrêt et que les parties ont eu la parole dans l'ordre prévu par l'article 513 du code de 
procédure pénale ; 
Que, dès lors, le moyen alléguant que l'arrêt ne constaterait pas l'audition du ministère public manque 
en fait ; 
Mais sur le deuxième moyen de cassation du mémoire personnel et le moyen unique de cassation du 
mémoire ampliatif, pris de la violation des articles 1843-5 du code civil, 245 de la loi du 24 juillet 
1966, 201 du décret du 23 mars 1967, 2, 509, 515 et 593 du code de procédure pénale, défaut de 
motifs, manque de base légale ;  



« en ce que l'arrêt confirmatif attaqué a déclaré Alain Géniteau irrecevable à exercer l'action ut 
singuli pour le compte de la SA Testut et seulement recevable en son action personnelle ; 
« aux motifs qu'Alain Géniteau, actionnaire de la SA Testut, était recevable à exercer l'action ut 
singuli prévue par l'article 245 de la loi du 24 juillet 1966 jusqu'à ce que la société Testut exerce elle-
même l'action en responsabilité contre les administrateurs ; qu'aujourd'hui Alain Géniteau est 
irrecevable en son action ut singuli, dès lors que la société Testut a, elle-même, pour les mêmes 
causes, exercé l'action en responsabilité contre les administrateurs et qu'aucune carence ne peut être 
établie à son encontre ; que les dispositions du jugement déféré qui concernent la société Testut sont 
définitives, à défaut d'appel de sa part ; que seule l'action d'Alain Géniteau à titre personnel est 
recevable ; 
« alors, d'une part, que l'irrecevabilité de la constitution de partie civile de l'actionnaire exerçant ut 
singuli l'action sociale ut universi qu'il tient de l'article 245 de la loi du 24 juillet 1966 ne découle pas 
de la constitution de partie civile aux mêmes fins que prétend régulariser la société après que 
l'actionnaire - ainsi qu'en dispose l'article 201 du décret du 23 mars 1967 - l'ait « régulièrement mise 
en cause » par une assignation à comparaître à l'audience des débats ; qu'en pareil cas, la société ne 
dispose plus, à ce moment-là, de l'action et de son exercice, mais seulement de la faculté, qui 
appartient à toute partie « mise en cause », d'intervenir à l'instance, et seulement dans la limite prévue 
par la loi, laquelle est, en l'espèce, l'appropriation, par la société, du profit de l'action ut 
universi exercée ut singuli par son actionnaire ; 
« et alors, d'autre part, que l'appel de l'actionnaire exerçant ut singuli l'action ut universi produit effet à 
l'égard de la société mise en cause et partie au jugement dont elle n'a pas interjeté appel » ; 
Les moyens étant réunis ; 
Vu les articles 245 de la loi du 24 juillet 1966 et 509 du code de procédure pénale ; 
Attendu que l'actionnaire qui exerce l'action sociale prévue par l'article 245 de la loi susvisée a qualité 
pour saisir les juges de demandes au profit de la société et pour exercer au nom de celle-ci les voies de 
recours ; 
Attendu qu'il résulte du jugement et de l'arrêt attaqué qu'à la suite de la plainte avec constitution de 
partie civile déposée par Alain Géniteau, actionnaire de la société Testut, tant à titre individuel qu'au 
nom de la société, en vertu de l'article 245 de la même loi, le juge d'instruction a renvoyé devant le 
tribunal correctionnel Elie Fellous, Bruno Flocco et Bernard Tapie, anciens administrateurs, le premier 
pour abus de biens sociaux, faux et usage, le second pour complicité d'abus de biens sociaux, le 
troisième pour abus de biens sociaux et recel de ce délit, Bernard Gachet, avocat, pour complicité 
d'abus de biens sociaux et d'usage de faux et Michel Gallot, ancien président de la société de Banque 
Occidentale (SDBO), pour complicité d'abus de biens sociaux ; 
Qu'Alain Géniteau a fait citer devant le tribunal correctionnel, conformément à l'article 201 du décret 
du 23 mars 1967, la société Testut, qui, s'étant constituée partie civile par l'intermédiaire de son 
président, a conclu à la condamnation des prévenus et de la SDBO, civilement responsable de Michel 
Gallot, à lui payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts ; que Me Pavec et Me Pierrel sont 
intervenus en qualité de liquidateurs de Bernard Tapie ; 
Que le tribunal correctionnel, après relaxe partielle des prévenus, les a condamnés pour le surplus, a 
rejeté, en l'état, les demandes de la société Testut représentée par son président, a déclaré irrecevables 
celles d'Alain Géniteau faites au nom de la société et a prononcé sur la réparation de son préjudice 
personnel ; 
Attendu que, pour déclarer Alain Géniteau, seul appelant, irrecevable à exercer l'action sociale devant 
la juridiction de jugement, l'arrêt attaqué retient que la société Testut a, elle-même, pour les mêmes 
causes, exercé l'action en responsabilité contre les administrateurs, qu'aucune carence ne peut être 
établie à son encontre et que les dispositions du jugement déféré qui la concernent sont devenues 
définitives, faute d'appel de sa part ; 
Mais attendu qu'en prononçant ainsi, alors que l'intervention, devant les premiers juges, du 
représentant légal de la société ne pouvait priver le demandeur du droit propre, appartenant à 
l'actionnaire, de présenter des demandes au profit de celle-ci et de relever appel en son nom, la cour 
d'appel a méconnu le sens et la portée des textes susvisés ; 
D'où il suit que la cassation est encourue de ce chef ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu d'examiner les autres moyens proposés ; 
CASSE et ANNULE 



Document n° 10 :Cass. com., 29 mars 2017, n°16-10.016. 
 
Attendu, selon les arrêts attaqués (Montpellier, 25 novembre 2014 et 3 novembre 2015), que la société 
par actions simplifiées La Compagnie du vent (la société LCV) est détenue à 41 % par la Société de 
participation dans les énergies renouvelables (la Soper) et à 59 % par la société Castelnou Energia, 
filiale de la société Engie, anciennement dénommée GDF-Suez ; que les relations entre les deux 
actionnaires sont régies par un pacte établi le 29 novembre 2007 ; que M. X..., président de la société 
LCV, a soumis au vote de l'assemblée générale de celle-ci un projet d'accord de collaboration entre la 
société LCV et la société GDF-Suez, prévoyant notamment le transfert, contre rémunération, des 
études préalables afférentes à un projet d'implantation d'éoliennes ; que cet accord de collaboration a 
été voté lors d'une assemblée générale de la société LCV du 22 juillet 2011 ; qu'exerçant l'action 
sociale en responsabilité au profit de la société LCV, la Soper a assigné M. X... et la société GDF-Suez 
en paiement de dommages-intérêts pour fautes de gestion, l'un en sa qualité de dirigeant de droit de la 
société LCV, l'autre en sa qualité de dirigeant de fait ; 
Sur le pourvoi, en ce qu'il attaque l'arrêt du 25 novembre 2014 : 
Attendu qu'aucun grief n'étant formulé contre cet arrêt, il y a lieu de constater la déchéance du 
pourvoi; 
Sur le pourvoi, en ce qu'il attaque l'arrêt du 3 novembre 2015 : 
Sur le deuxième moyen, pris en ses quatrième à huitième branches : 
Attendu que la Soper fait grief à l'arrêt de dire irrecevable l'action sociale en responsabilité engagée 
par elle contre la société Gdf-Suez alors, selon le moyen : 
1°/ que tout préjudice fautivement causé à une personne morale, notamment par un dirigeant de fait, 
fait naître au profit de celle-ci un droit à réparation et, à tout le moins, une espérance légitime de voir 
constater judiciairement sa créance indemnitaire, laquelle s'analyse dès lors en une valeur patrimoniale 
assimilable à un bien ; qu'en retenant au contraire que la « prétendue créance indemnitaire d'une 
personne morale contre un dirigeant » ne serait pas assimilable à un bien, la cour d'appel a violé 
l'article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales ; 
2°/ qu'en l'absence d'exercice de l'action sociale par le représentant légal de la personne morale lésée, 
la fermeture de l'action sociale ut singuli contre le dirigeant de fait est une atteinte au droit de propriété 
de ladite personne morale sur sa créance indemnitaire ; qu'en jugeant le contraire, la cour d'appel a 
violé l'article 1er du premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales ; 
3°/ que la qualité de dirigeant de fait n'est pas une condition de recevabilité de l'action en 
responsabilité civile engagée par un associé minoritaire à l'encontre d'un associé majoritaire, mais une 
condition de son bien-fondé ; qu'en énonçant, pour déclarer irrecevable l'action en responsabilité civile 
engagée par Soper, associée minoritaire de LCV, à l'encontre de Gdf-Suez, associée majoritaire, que 
Soper n'apportait pas la démonstration de la qualité de dirigeant de fait de Gdf-Suez, quant cette 
preuve n'était pas une condition de recevabilité de ladite action, la cour d'appel a violé les articles 30, 
31 et 32 du code de procédure civile ; 
4°/ qu'en se bornant à affirmer que les pièces versées aux débats ne permettaient pas de prouver que 
Gdf-Suez avait eu la qualité de dirigeant de fait de LCV, sans aucunement expliciter son éventuelle 
analyse desdites pièces et, en particulier, sans rechercher, comme l'y avait invitée Soper, si Gdf-Suez 
ne s'était pas fortement immiscée dans la gestion de LCV en intervenant, non seulement par 
l'intermédiaire de son préposé, mais également de manière directe, dans l'élaboration de business 
plans, dans la détermination des honoraires du mandataire chargé en 2011 de représenter Soper lors de 
l'assemblée générale devant se prononcer sur l'accord de collaboration de LCV et de Gdf-Suez et, via 
son comité des engagements de la branche Energie France, dans le choix des projets de LCV, la cour 
d'appel, qui n'a pas mis la Cour de cassation en mesure d'exercer son contrôle de qualification, a privé 
sa décision de base légale au regard des articles L. 225-252 et L. 227-8 du code de commerce et des 
articles 1382 et 1383 du code civil ; 
5°/ qu'en retenant que la qualité de dirigeant de fait de Gdf-Suez ne pouvait être déduite de la 
circonstance que M. X..., nouveau président de LCV, était salarié d'une filiale de Gdf-Suez, la cour 
d'appel a statué par un motif d'ordre général et privé de plus fort sa décision de base légale au regard 
des articles L. 225-252 et L. 227-8 du code de commerce et des articles 1382 et 1383 du code civil ; 



Mais attendu que si l'action sociale en responsabilité ne peut être exercée que contre les dirigeants de 
droit d'une société par actions simplifiée, celle-ci peut agir en responsabilité contre son gérant de fait, 
soit directement par ses représentants légaux, soit par l'intermédiaire d'un mandataire ad hoc dont la 
désignation peut être demandée en justice par un actionnaire ; que c'est donc sans méconnaître les 
dispositions de l'article 1er du protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales que la cour d'appel a retenu que le refus d'application de l'action 
sociale ut singuli aux dirigeants de fait ne conduit pas à priver la personne morale de son droit d'agir 
en justice en vue de faire constater sa créance indemnitaire à raison des fautes de gestion et n'a donc 
pas pour objet ni pour effet d'entraîner la privation de son droit de propriété ; que le moyen, inopérant 
en ses quatrième, sixième, septième et huitième branches qui critiquent des motifs surabondants, n'est 
pas fondé pour le surplus ; 
Et sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche : 
Attendu que la Soper fait grief à l'arrêt de la condamner à payer des dommages-intérêts pour procédure 
abusive à M. X... alors, selon le moyen, que ne procède pas d'une attitude malveillante et ne 
correspond pas à une entreprise de dénigrement systématique l'exercice, par un justiciable, de toutes 
les voies de droit mises à sa disposition pour obtenir, sur un point de droit précis, une évolution 
jurisprudentielle pouvant se recommander d'arguments sérieux et, en particulier, recommandée par la 
doctrine ; qu'en affirmant que les moyens soutenus et les procédures engagées par Soper, dont une 
question prioritaire de constitutionnalité, procédaient d'une attitude malveillante à l'égard de M. X..., 
dirigeant de droit de Lcv, en ce qu'ils auraient en réalité tenté d'atteindre Gdf-Suez et auraient 
correspondu à une entreprise de dénigrement systématique, cependant que ces actions s'inscrivaient 
dans une démarche procédurale cohérente, visant à obtenir une évolution de la jurisprudence en vue de 
la recevabilité de l'action sociale exercée ut singuli par un associé en vue de la condamnation in 
solidum du dirigeant de droit et du dirigeant de fait à réparer le préjudice social, la cour d'appel a violé 
l'article 1382 du code civil ; 
Mais attendu que l'arrêt retient, d'abord, que l'action lancée contre M. X... vise en réalité la société 
GDF-Suez, ainsi que l'attestent les prétendus griefs invoqués contre le dirigeant de la société LCV, 
mais qui concernent essentiellement l'actionnaire GDF-Suez, et les divers moyens et procédures 
vainement soutenus et initiés par la Soper pour tenter d'atteindre la société GDF-Suez ; qu'il retient, 
ensuite, que cette multiplicité de procédures et de moyens procède d'une attitude malveillante de la 
part de la Soper qui, à travers la mise en cause de M. X..., poursuit les nombreux contentieux 
l'opposant à l'actionnaire majoritaire ; qu'il retient, encore, que cette attitude était systématiquement 
critique envers M. X..., qui a été instrumentalisé dans le cadre d'une instance judiciaire qui ne le 
concernait pas et qui s'inscrivait dans une entreprise de dénigrement systématique du dirigeant de la 
société LCV par la Soper ayant pour conséquence de le décrédibiliser ; que de ces constatations et 
appréciations, la cour d'appel a pu déduire que le caractère malveillant de l'action poursuivie contre M. 
X... justifiait l'octroi de dommages-intérêts ; que le moyen n'est pas fondé ; 
Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les premier moyen, 
deuxième moyen, pris en ses trois premières branches, et troisième moyen, pris en ses première et 
deuxième branches, qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la cassation ; 
PAR CES MOTIFS : 
CONSTATE LA DECHEANCE du pourvoi en ce qu'il est dirigé contre l'arrêt du 25 novembre 2014 ; 
REJETTE le pourvoi  
 

Document n°11 :Cass. com., 20 mai 2003, n°99-17.092. 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Saint Denis de La Réunion, 4 mai 1999), que Mme X..., agissant en 
qualité de gérante de la société SBTR, a cédé à la Société d'application de techniques de l'industrie 
(société SATI) deux créances qu'elle avait déjà cédées à la Banque de La Réunion ; que la société 
SATI a demandé que Mme X... soit condamnée à réparer le préjudice résultant du défaut de paiement 
de ces créances ; 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche : 
Attendu que Mme X... fait grief à l'arrêt d'avoir retenu sa responsabilité, alors, selon le moyen, que la 
responsabilité personnelle d'un dirigeant ne peut être retenue que s'il a commis une faute séparable de 
ses fonctions et qui lui soit imputable personnellement ; qu'il résulte seulement des constatations de 



l'arrêt attaqué que la société SBTR, représentée par son gérant Mme X..., a cédé à la société SATI en 
règlement de livraisons de matériaux deux créances qu'elle détenait respectivement sur la SEMADER 
et la SHLMR après les avoir cédées une première fois à la Banque de La Réunion ; qu'en décidant, 
pour condamner Mme X... personnellement à réparer le préjudice résultant du non règlement des 
créances cédées en second lieu, que Mme X... avait ainsi commis une faute détachable de ses fonctions 
sans caractériser le moindre agissement de cette dernière étranger aux cessions de créances consenties 
par elle au nom et pour le compte de la société SBTR dans l'exercice de ses fonctions de gérant, la 
cour d'appel a violé l'article 52 de la loi du 24 juillet 1966 ; 
Mais attendu que la responsabilité personnelle d'un dirigeant à l'égard des tiers ne peut être retenue que 
s'il a commis une faute séparable de ses fonctions ; qu'il en est ainsi lorsque le dirigeant commet 
intentionnellement une faute d'une particulière gravité incompatible avec l'exercice normal des 
fonctions sociales ; 
Attendu qu'ayant constaté que Mme X... avait volontairement trompé la société SATI sur la solvabilité 
de la société SBTR qu'elle dirigeait, ce qui lui a permis de bénéficier de livraisons que sans de telles 
manoeuvres elle n'aurait pu obtenir, la cour d'appel en a exactement déduit que Mme X... avait commis 
une faute séparable de ses fonctions engageant sa responsabilité personnelle ; que le moyen n'est pas 
fondé ; 
Et sur les deuxième et troisième branches du moyen : 
Attendu que Mme X... fait encore le même grief à l'arrêt alors, selon le moyen : 
1 ) que Mme X... faisait valoir dans ses conclusions qu'elle n'avait cédé à la Banque de La Réunion 
qu'une partie de la créance qu'elle détenait sur la SEMADER à hauteur de 2 710 524,68 francs, pour 
un montant de 2 336 565,75 francs, de sorte que la cession par elle consentie à la société SATI de la 
portion de créance qu'elle détenait encore sur la SEMADER était parfaitement régulière ; qu'en ne se 
prononçant nullement sur ce point de nature à écarter tout caractère fautif à la cession consentie à la 
société SATI à hauteur de 100 000 francs de la créance détenue sur la SEMADER et tout lien de 
causalité entre le non règlement de la créance et l'opération de cession, la cour d'appel n'a pas répondu 
aux conclusions de l'exposante en violation de l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ; 
2 ) que pour retenir la responsabilité de Mme X... dans la survenance du préjudice subi par la société 
SATI résultant du non règlement des créances que lui avait cédées la société SBTR, la cour d'appel 
s'est contentée d'affirmer qu'en cédant deux fois une même créance, l'exposante avait volontairement 
trompé la société SATI sur la solvabilité de la société SBTR ; que pourtant Mme X... faisait valoir 
dans ses conclusions que la société SATI et la société SBTR avaient conclu une convention en date du 
24 mai 1995, soit antérieurement aux cessions de créances litigieuses, ayant pour objet d'arrêter les 
comptes entre les parties et de fixer les modalités de règlement de sa dette par la société SBTR, d'où il 
s'évinçait que la société SATI était parfaitement informée des difficultés de trésorerie de la société 
SBTR ; qu'en ne recherchant pas comme elle y était pourtant invitée si la société SBTR (SATI) n'avait 
pas parfaitement conscience des difficultés de trésorerie de la société SBTR de sorte qu'elle aurait elle 
même commis une faute d'imprudence en acceptant les cessions litigieuses, la cour d'appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 1382 et 1383 du Code civil ; 
Mais attendu que la cour d'appel n'était tenue ni de répondre à la simple allégation d'un cession 
partielle non démontrée ni de rechercher d'office une éventuelle faute d'imprudence qui n'était pas 
invoquée devant elle ; que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; 
 

Document n°12 : Cass. com., 10 février 2009, n°07-20.445. 
 
Statuant tant sur le pourvoi principal formé par la société de gestion Pierre X... que sur le pourvoi 
incident relevé par MM. Albert et Yves Z... ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société MMS International ayant, au mois de mars 2000, résilié 
avant leur échéance trois contrats de licence qui la liaient à la société de gestion Pierre X..., a été 
condamnée à ce titre, par arrêts irrévocables du 19 mai 2004, à payer une certaine somme à cette 
dernière société ; que la société de gestion Pierre X..., n'ayant pu obtenir le paiement de cette somme et 
soutenant que les dirigeants de la société MMS International avaient organisé l'insolvabilité de cette 
société, a recherché la responsabilité de M. Albert Z..., président du conseil d'administration, et de M. 



Yves Z..., directeur général ; que la société MMS International a été mise en redressement judiciaire le 
12 avril 2006 ; 
Sur le moyen unique du pourvoi incident, dont l'examen est préalable : 
Attendu que MM. Albert et Yves Z... font grief à l'arrêt d'avoir déclaré recevable l'action engagée 
contre eux par la société de gestion Pierre X..., alors, selon le moyen, que la recevabilité d'une action 
en responsabilité personnelle engagée par un créancier à l'encontre du dirigeant d'une société mise en 
procédure collective, pour des faits antérieurs au jugement d'ouverture, est subordonnée à l'allégation 
d'un préjudice distinct de celui des autres créanciers résultant d'une faute du dirigeant séparable de ses 
fonctions ; qu'en déclarant en l'espèce recevable l'action de la société de gestion Pierre X... à l'encontre 
des dirigeants de la société MMS, mise en redressement judiciaire, sans constater que la perte de la 
créance invoquée à l'appui de cette action constituait un préjudice distinct de celui des autres 
créanciers, la cour d'appel a violé les articles 1382 du code civil et 32 du code de procédure civile ; 
Mais attendu qu'ayant relevé que l'action de la société de gestion Pierre X... avait été engagée 
antérieurement au jugement prononçant le redressement judiciaire de la société MMS International, et 
exactement énoncé que la recevabilité d'une action s'apprécie au jour où elle est formée, la cour 
d'appel en a déduit à bon droit que l'action était recevable ; que le moyen n'est pas fondé ; 
Mais sur le moyen unique du pourvoi principal, pris en sa première branche : 
Vu l'article L. 225-251 du code de commerce ; 
Attendu que pour rejeter la demande formée par la société de gestion Pierre X..., l'arrêt, après avoir 
relevé qu'il était reproché à MM. Albert et Yves Z... de ne pas avoir provisionné au bilan de la société 
MMS International, à compter de l'exercice 2000, le montant des redevances dues par cette société 
jusqu'au terme des trois contrats de licence abusivement résiliés, puis le montant des condamnations 
mises à sa charge par les trois jugements prononcés par le tribunal de commerce en 2002, en dépit des 
réserves émises de façon répétée par le commissaire aux comptes, retient que la décision de ne pas 
constituer de provision particulière pour les années 2000 à 2003 a été prise par le conseil 
d'administration et approuvée par l'assemblée générale de la société MMS International et qu'à 
supposer même qu'elle soit susceptible de constituer une faute à l'encontre des dirigeants de celle-ci, 
elle ne pourrait être considérée comme détachable de leurs fonctions, une telle décision entrant 
parfaitement dans le cadre de celles-ci ; 
Attendu qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher si les décisions litigieuses ne constituaient pas de 
la part de leurs auteurs, même agissant dans les limites de leurs attributions, des fautes intentionnelles 
d'une particulière gravité incompatibles avec l'exercice normal de leurs fonctions sociales, la cour 
d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche : 
REJETTE le pourvoi incident ; 
CASSE ET ANNULE 
 

Document n°13 : Cass. com., 28 septembre 2010, n°09-66.255. 
 
Sur le moyen unique, pris en sa troisième branche : 
Vu l'article L. 223-22 du code de commerce, ensemble l'article L. 243-3 du code des assurances ; 
Attendu que le gérant d'une société à responsabilité limitée qui commet une faute constitutive d'une 
infraction pénale intentionnelle, séparable comme telle de ses fonctions sociales, engage sa 
responsabilité civile à l'égard des tiers à qui cette faute a porté préjudice ; 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. et Mme X... ont confié à la société STS, entreprise de bâtiment 
qui avait Mme Y... pour gérante, la réalisation de travaux de rénovation, y compris le gros oeuvre, 
dans un immeuble leur appartenant ; que les travaux ont commencé au cours de la première semaine 
d'octobre 2000 ; que des malfaçons et inexécutions diverses ayant été constatées, M. et Mme X..., 
faisant valoir que Mme Y... avait engagé sa responsabilité à leur égard en ne faisant pas souscrire à la 
société qu'elle dirigeait une assurance couvrant sa garantie décennale, l'ont assignée en paiement de 
dommages-intérêts après la mise en liquidation judiciaire de la société STS ; 
Attendu que pour rejeter cette demande, l'arrêt retient que, même constitutif du délit prévu et réprimé 
par les articles L. 111-34 du code de la construction et de l'habitation et L. 243-3 du code des 
assurances, et caractérisant une abstention fautive imputable à la gérante de la société STS assujettie à 
l'obligation d'assurance, le défaut de souscription des assurances obligatoires de dommages et de 



responsabilité n'était pas séparable des fonctions de dirigeant ; qu'il ajoute que la société STS a 
négocié avec une compagnie d'assurances pour être garantie au point qu'elle a pu penser-fût-ce de 
façon erronée qu'elle était couverte ou à la veille de l'être au moment où elle a entrepris le chantier X... 
et que seul le contrat finalement signé en novembre 2000 a caractérisé qu'il n'y avait pas de reprise du 
passé ; 
Attendu qu'en statuant ainsi, alors qu'il résultait de ses constatations que Mme Y... avait sciemment 
accepté d'ouvrir le chantier litigieux sans que la société STS fût couverte par une assurance 
garantissant la responsabilité décennale des constructeurs, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 
CASSE ET ANNULE 
 

Document n°14 : Cass. 3ème civ., 10 mars 2016, n°14-15.326. 
 
Sur le moyen unique :  
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 4 juillet 2013), que la société civile immobilière Z... 
(la SCI) et M. et Mme Z... ont confié à la société Clé du Sud, ayant pour gérant M. X..., la construction 
de cinq chalets ; que, se plaignant de désordres de construction, les maîtres de l'ouvrage ont, après 
avoir obtenu la désignation d'un expert et une provision, assigné en indemnisation la société Clé du 
Sud, depuis en liquidation judiciaire, et M. X... à titre personnel ; 
Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de le condamner à payer à la SCI diverses sommes, alors, selon 
le moyen que le défaut de souscription des assurances de dommage et de responsabilité constitutives 
d'une infraction pénale et caractérisant une abstention fautive imputable au dirigeant de la personne 
morale n'est pas séparable des fonctions de dirigeant de cette personne morale ; qu'en déclarant le 
contraire, la cour d'appel a violé les articles L. 223-22 du code de commerce, L. 241-1, L. 242-1 et L. 
243.-3 du code des assurances ; 
Mais attendu qu'ayant retenu que M. X..., gérant de la société Clé du Sud, qui n'avait pas souscrit 
d'assurance décennale, avait commis une faute intentionnelle, constitutive d'une infraction pénale, la 
cour d'appel en a exactement déduit qu'il avait commis une faute séparable de ses fonctions sociales et 
engagé sa responsabilité personnelle ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi ; 
 

Document n°15: Cass. com., 14 mai 2013, n° 11-22.845. 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que M. X..., administrateur, président du conseil d'administration et 
directeur général de la société anonyme Asterop (la société), a été révoqué de ses fonctions 
d'administrateur lors de l'assemblée des actionnaires réunie le 30 juin 2008 sans que ce point ait été 
inscrit à l'ordre du jour ; que faisant valoir que sa révocation était abusive, tant en raison de 
l'inobservation du principe de la contradiction que des circonstances à caractère vexatoire ayant 
entouré cette décision, M. X...a fait assigner la société en paiement de dommages-intérêts ; qu'il a, en 
outre, fait assigner aux mêmes fins M. Y...et six autres actionnaires (les actionnaires majoritaires) à 
qui il a reproché d'avoir commis un abus de droit en agissant de manière déloyale et d'avoir, en outre, 
méconnu les stipulations d'un pacte d'actionnaires auquel il était lui-même partie ; 
Sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches : 
Attendu que M. X...fait grief à l'arrêt de rejeter ses demandes dirigées contre les actionnaires 
majoritaires alors, selon le moyen : 
1°/ que l'action concertée et déloyale des actionnaires en vue de révoquer un mandataire social 
constitue un abus dans le droit de révocation de ce dernier ; qu'en l'espèce, en se bornant à affirmer que 
les actionnaires étaient en droit de refuser d'accorder le quitus, sans rechercher, comme elle y était 
invitée, si la volte-face des actionnaires, qui, en qualité d'administrateurs, n'avaient émis aucune 
critique à l'égard de la gestion de M. X...lors du conseil d'administration qui avait précédé l'assemblée 
générale des actionnaires, puis, au cours de celle-ci, s'étaient d'abord donné quitus à l'unanimité avant 
de refuser ce même quitus à M. X...puis avaient voté sa révocation, ne caractérisait pas un abus par 



déloyauté dans le droit de révocation de ce dernier, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l'article 1382 du code civil, ensemble l'article L. 225-105 du code de commerce ; 
2°/ que le juge ne peut statuer par voie de simple affirmation ; qu'en se bornant à affirmer que les 
moyens et arguments des actionnaires étaient « étayés par des faits objectivement exacts », sans 
indiquer les éléments sur lesquels elle fondait cette affirmation, la cour d'appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l'article 1382 du code civil, ensemble l'article L. 225-105 du code de 
commerce ; 
Mais attendu qu'ayant retenu, sans avoir à faire la recherche inopérante invoquée par la première de 
ces branches, et abstraction faite du motif surabondant critiqué par la seconde, que M. X...ne rapportait 
la preuve d'aucun agissement caractérisant de la part des actionnaires majoritaires une volonté 
malveillante ou l'intention de lui nuire, la cour d'appel a légalement justifié sa décision d'écarter sa 
demande tendant à ce que ces derniers soient déclarés responsables des fautes qu'ils auraient 
personnellement commises en votant en faveur de sa révocation ; que le moyen, pour partie inopérant, 
n'est pas fondé pour le surplus ; 
Sur le second moyen : 
Attendu que M. X...fait le même grief à l'arrêt alors, selon le moyen : 
1°/ que les conventions obligent non seulement à ce qui y exprimé, mais encore à toutes les suites que 
l'équité, l'usage ou la loi donnent à l'obligation d'après sa nature ; que l'arrêt a relevé que l'article 11 (c) 
du pacte d'actionnaires litigieux prévoyait que " les parties s'engagent à faire en sorte qu'aucune 
décision ne soit prise, ni aucune action entreprise par la société concernant les questions énumérées ci-
dessous (et notamment la nomination ou la désignation des personnes-clés et les conditions de leur 
emploi) sans l'autorisation préalable du conseil d'administration décidée à la majorité des 8/ 10èmes 
des administrateurs alors en fonction " ; que pour débouter M. X...de sa demande fondée sur la 
violation de ce pacte d'actionnaires, l'arrêt a retenu qu'aucune de ses dispositions de ce pacte n'évoque 
« expressément » la révocation d'une des personnes-clés ; qu'en statuant ainsi, sans rechercher, comme 
elle y était invitée, s'il ne résultait pas de l'article 11 (c) du pacte d'actionnaires que les parties avaient 
implicitement mais nécessairement entendu que ses dispositions soient également applicables, par 
parallélisme des formes, à la révocation des personnes-clés, la cour d'appel a privé sa décision de base 
légale au regard des articles 1134 et 1135 du code civil ; 
2°/ que la circonstance qu'un pacte d'actionnaires ne puisse limiter le droit pour l'assemblée générale 
des actionnaires de révoquer à tout moment un administrateur n'exclut pas la responsabilité des 
personnes qui ont conclu le pacte en cas de méconnaissance de ses termes ; qu'en déboutant M. X...de 
son action en responsabilité personnelle des actionnaires pour avoir violé le pacte qu'ils avaient 
souscrits, au prétexte que le droit, pour l'assemblée générale des actionnaires, de révoquer à tout 
moment un administrateur ne saurait être limité par un pacte entre actionnaires, la cour d'appel a violé 
l'article 1147 du code civil ; 
3°/ que la cassation à intervenir sur le premier moyen, en ce que la cour d'appel n'a pas répondu aux 
conclusions de l'intimé relativement aux conditions dans lesquelles le quitus lui a été refusé et a 
procédé par voie de simple affirmation concernant le bien fondé des arguments et moyens des 
actionnaires atteindra nécessairement le chef du dispositif par lequel elle a débouté l'intimé de sa 
demande tendant à voir condamner les actionnaires, par application de l'article 624 du code de 
procédure civile ; 
Mais attendu, en premier lieu, qu'est illicite toute stipulation ayant pour objet ou pour effet de porter 
atteinte à la libre révocabilité de l'administrateur d'une société anonyme ; qu'ayant relevé que 
l'interprétation du pacte d'actionnaires dont se prévalait M. X..., selon laquelle sa révocation de ses 
fonctions d'administrateur devait être préalablement autorisée par le conseil d'administration, aurait eu 
pour effet de limiter le droit de l'assemblée générale des actionnaires de révoquer à tout moment un 
administrateur, la cour d'appel en a déduit à bon droit que M. X...n'était pas fondé en sa demande 
tendant à la mise en oeuvre de la responsabilité des actionnaires en raison de l'inobservation de cette 
convention ; 
Et attendu, en second lieu, que le rejet des deuxième et troisième branches du premier moyen rend la 
troisième branche sans portée ; 
D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 
Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche : 
Vu l'article 1382 du code civil ; 



Attendu que la révocation d'un administrateur peut intervenir à tout moment et n'est abusive que si elle 
a été accompagnée de circonstances ou a été prise dans des conditions qui portent atteinte à sa 
réputation ou à son honneur ou si elle a été décidée brutalement, sans respecter l'obligation de loyauté 
dans l'exercice du droit de révocation ; 
Attendu que pour rejeter les demandes de M. X...dirigées contre la société, l'arrêt, après avoir relevé 
qu'il résultait du procès-verbal des délibérations de l'assemblée générale du 30 juin 2008 que cet 
administrateur avait obtenu des suspensions de séance, dont la durée totale dépassait trois heures, afin 
de lui permettre de contacter des tiers et de rédiger un communiqué, précise que la question de sa 
révocation n'a été mise au vote qu'après qu'il eut présenté ses observations écrites et orales ; qu'il 
ajoute que le principe de la contradiction suppose seulement que l'administrateur ait été mis en mesure 
de présenter ses observations préalablement à la décision de révocation et que tel a été le cas en 
l'espèce ; 
Attendu qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était invitée, si M. X...avait eu 
connaissance des motifs de sa révocation avant qu'il fût procédé au vote, la cour d'appel n'a pas donné 
de base légale à sa décision ; 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la dernière branche du premier moyen : 
CASSE ET ANNULE ... 
 

Document n°16 : Cass. com., 21 juin 2017, n°15-21.685. 
 
Sur le moyen unique : 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Lyon, 25 juin 2015), que M. X..., administrateur de la société Expert et 
finance, filiale de la société Generali vie, depuis le 4 juillet 1995, puis président-directeur général à 
compter du 5 octobre 1999, a été révoqué de ses fonctions par décision du conseil d'administration du 
12 décembre 2012 ; que faisant valoir que sa révocation était intervenue dans des circonstances 
constitutives d'un abus de droit, M. X... a assigné la société Expert et finance, ainsi que la société 
Generali vie, en paiement de dommages-intérêts ; 
Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande alors, selon le moyen, que la révocation 
d'un administrateur, qui peut intervenir à tout moment, est abusive si elle a été décidée brutalement, 
sans respecter l'obligation de loyauté dans l'exercice du droit de révocation ; que tel est le cas lorsque 
l'administrateur révoqué sans que ce point ait été inscrit à l'ordre du jour de l'assemblée générale des 
actionnaires n'a pas eu connaissance des motifs de sa révocation avant qu'il fût procédé au vote ; qu'en 
l'espèce pour débouter M. X... de son action en responsabilité, la cour d'appel s'est bornée à relever, 
tout d'abord, que celui-ci avait été informé que sa révocation avait été envisagée, et que sa révocation 
serait proposée lors du conseil d'administration et qu'il avait été en mesure de présenter ses 
observations tant sur son action passée que sur son plan pour l'avenir et sur les motifs au soutien de la 
proposition de révocation, et, ensuite, que la décision de révocation n'avait pas été brutale, qu'il n'avait 
pas été porté atteinte à la réputation et à l'honneur de M. X... à l'occasion de cette révocation et que la 
révocation n'avait pas été vexatoire ; qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher, comme elle y était 
invitée, si M. X... avait eu connaissance des motifs de sa révocation avant qu'il fût procédé au vote sur 
sa révocation de manière à pouvoir préparer utilement son argumentation pour s'y opposer, la cour 
d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision au regard de l'article 1382 du code civil ensemble 
l'article L. 225-105 du code de commerce ; 
Mais attendu que l'arrêt retient que M. X... a été informé dès le 17 novembre 2012 de ce que sa 
révocation de ses mandats de président du conseil d'administration et de directeur général était 
envisagée et que le procès-verbal des délibérations du conseil d'administration du 12 décembre 2012, 
dont les termes n'ont pas été contestés, mentionne qu'après le rappel de l'ordre du jour, l'administrateur 
représentant de la société Generali vie a proposé sa révocation en exposant les motifs de celle-ci et 
informé les membres du conseil qu'il s'était antérieurement entretenu avec M. X... pour négocier les 
conditions de son départ et enfin, qu'à la suite de cet exposé, M. X... avait présenté et défendu très 
longuement sa position ; qu'en l'état de ces appréciations, dont elle a déduit que la société Expert et 
finance n'avait pas manqué à son obligation de loyauté dans l'exercice de son droit de révocation, la 
cour d'appel, qui n'avait pas à effectuer d'autres recherches, a légalement justifié sa décision ; que le 
moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi ; 



Document n°17 :Cass. com., 15 novembre 2011, n° 09-10.893. 
 
Statuant tant sur le pourvoi principal formé par M. X... que sur le pourvoi incident relevé par la société 
Sud panification : 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 31 octobre 2008), que le 22 février 2002, M. X..., qui 
avait antérieurement cédé le contrôle de la société anonyme Sud Panification (la société), a conclu 
avec cette société, tandis qu'il exerçait les fonctions de président du conseil d'administration et celles 
de directeur général, une convention dite de "mandat social de directeur général" prévoyant, 
notamment, qu'il percevrait une somme égale à deux années de rémunération "en cas de cessation des 
fonctions de mandataire social exercées par le directeur général à l'initiative de la société et sauf cas de 
faute grave du directeur général" ; que le 27 mars 2002, la société a été transformée en société par 
actions simplifiée ; que le 20 juillet 2002, M. X... a été révoqué de ses fonctions de président du 
conseil d'administration et de directeur général ; 
Sur le premier moyen du pourvoi principal : 
Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt d'avoir déclaré recevables les conclusions de la société déposées 
le 29 août 2008, alors, selon le moyen, que le respect du contradictoire impose aux juges du fond de 
rechercher si, malgré le dépôt de dernière heure des conclusions et pièces par une partie, la partie 
adverse a disposé d'un temps suffisant pour y répondre ; que la société Sud panification ayant 
développé ses moyens et arguments d'appelante et communiqué l'essentiel de ses pièces dès le 4 
septembre 2006, M. X..., après avoir déposé le 10 juillet 2008 des conclusions de confirmation 
purement formelles, a développé des demandes incidentes, dont l'une assise sur un fondement 
juridique nouveau en appel quoique tendant au même objet, le 6 août 2008 ; que la société Sud 
panification a attendu le 29 août 2008 pour répondre à ces conclusions, mettant M. X... dans 
l'impossibilité de répliquer ; que pour le débouter de sa demande de rejet de ces écritures, la cour 
d'appel a énoncé qu'il était particulièrement mal fondé à lui reprocher une réplique utilement parvenue 
avant que n'intervienne l'ordonnance de clôture ; qu'en statuant ainsi la cour d'appel n'a pas recherché 
si, malgré le dépôt de dernière heure des conclusions et pièces de la société Sud panification, M. X... 
avait disposé d'un temps suffisant pour y répondre, et a ainsi privé sa décision de base légale au regard 
des articles 15 et 16 du code de procédure civile ; 
Mais attendu qu'après avoir relevé que la société avait développé ses moyens d'appel et communiqué 
l'essentiel de ses pièces dès le 4 septembre 2006, l'arrêt constate que la réplique de cette dernière aux 
conclusions de M. X..., qui n'a développé des demandes incidentes que le 6 août 2008, est utilement 
parvenue avant que n'intervienne l'ordonnance de clôture ; qu'ayant ainsi souverainement retenu que 
les conclusions de la société du 29 août 2008 avaient été déposées en temps utile au sens de l'article 15 
du code de procédure civile, la cour d'appel a légalement justifié sa décision ; que le moyen n'est pas 
fondé ; 
Sur le deuxième moyen du même pourvoi : 
Attendu que M. X... fait encore grief à l'arrêt de l'avoir débouté de sa demande en paiement d'une 
indemnité de révocation de ses fonctions de directeur général, alors, selon le moyen : 
1°/ que selon l'article L. 224-47 du code de commerce, le conseil d'administration peut révoquer à tout 
moment le président ; que le 22 février 2002, une convention de mandat social de directeur général 
définissant les responsabilités et la rémunération du directeur général a été signée entre M. X... et la 
société Sud panification ; que cette convention prévoyait en son article 5 qu' "en cas de cessation des 
fonctions de mandataire social exercées par le directeur général à l'initiative de la société et sauf faute 
grave du directeur général, la société versera à titre d'indemnité au directeur général une somme égale 
à deux années de rémunération telle que déterminée à l'article 2 ci-avant" ; que ces dispositions 
visaient en conséquence exclusivement le mandat de directeur général de M. X... ; que dès lors en 
énonçant, pour le débouter de sa demande d'indemnité de révocation de ses fonctions de directeur 
général, que "comme la convention elle-même le précise, M. X... était, en application des dispositions 
combinées des articles L. 225-47 et L. 225-55 du code de commerce, soumis aux règles édictées par le 
premier de ces articles qui ne subordonne pas la révocation à un juste motif", la cour d'appel a 
méconnu les termes clairs et précis de ladite convention qui s'appliquaient à M. X... en sa qualité de 
directeur général et a ainsi violé l'article 1134 du code civil ; 
2°/ qu'en le déboutant de sa demande de paiement d'indemnité de révocation de ses fonctions de 
directeur général, aux motifs qu' "en prévoyant le versement au président-directeur général révoqué 



d'une indemnité égale à 256 104 euros, soit plus de la moitié du capital social et alors qu'il n'est pas 
contesté que le bilan de l'exercice social 2002 ait révélé une perte de 203 971 euros, l'engagement 
souscrit par la société Sud panification, d'une ampleur susceptible de porter une atteinte majeure à 
l'équilibre financier de la société, nonobstant le cantonnement de l'indemnité à l'absence de faute 
grave, apparaît ainsi de nature à priver le conseil d'administration du pouvoir de libre révocation de 
son président qu'il tient de la loi comme des statuts sociaux de sorte que cette clause est réputée non-
écrite en application des dispositions du dernier alinéa de l'article L. 225-47 susvisé", quand M. X... 
exerçant les fonctions de directeur général, l'article L. 225-47 ne trouvait pas à s'appliquer, la cour 
d'appel a violé par fausse application ledit article L. 225-47 du code de commerce ; 
3°/ qu'en toute occurrence aux termes des dispositions de l'article L. 227-1 du code de commerce 
"dans la mesure où elles sont compatibles avec les dispositions particulières prévues par la présente 
section, les règles concernant les sociétés anonymes, à l'exception des articles L. 225-17 à L. 225-126 
et L. 225-243 sont applicables à la société par actions simplifiées" ; qu'il s'en suit que les dispositions 
de l'article L. 225-47 du code de commerce ne sont pas applicables à une société par action simplifiée ; 
que par délibération de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires du 27 mars 2002, il a été 
décidé de transformer la société Sud panification en société par actions simplifiée à compter de cette 
date, de confirmer MM. X..., Y... et Z... dans leurs fonctions d'administrateurs et de conserver le mode 
d'administration (résolution 5 de l'assemblée générale) ; qu'en conséquence, à compter de cette date, 
l'article L. 225-47 du code de commerce n'était plus applicable à M. X... ; qu'en décidant dès lors le 
contraire, la cour d'appel a violé par fausse application l'article L. 225-47 du code de commerce et par 
refus d'application l'article L. 227-1 du même code ; 
4°/ que selon les dispositions de l'article 1844-3 du code civil, "la transformation régulière d'une 
société en une société d'une autre forme n'entraine pas la création d'une personne morale nouvelle" ; 
que la même personne morale se perpétuant, les conventions légalement formées et relatives à la 
rémunération des dirigeants sont toujours applicables à la société transformée ; que la personnalité 
morale de la société Sud panification se perpétuant malgré la transformation de la société anonyme en 
société par actions simplifiées, la convention conclue le 22 février 2002 et prévoyant une rémunération 
de M. X... en sa qualité de directeur général en cas de révocation de son mandat, continuait à 
s'appliquer ; qu'en décidant dès lors à défaut de la souscription d'une nouvelle convention que la 
nouvelle forme sociale acquise par la société Sud panification aurait permis de tolérer que, la clause 
litigieuse, réputée n'avoir jamais été souscrite, n'avait donc pu revivre par la transformation de la 
société Sud panification en société par actions simplifiée, la cour d'appel a violé les articles 1844-3 et 
1134 du code civil ; 
Mais attendu, en premier lieu, que la cour d'appel n'a pas dit qu'aux termes de la convention du 22 
février 2002, M. X... était soumis aux règles édictées par l'article L. 225-47 du code de commerce ; 
Attendu, en deuxième lieu, que la cour d'appel n'a pas dit que ce texte est applicable aux sociétés par 
actions simplifiées ; 
Attendu, en troisième lieu, que dans le cas où la direction générale d'une société anonyme est assumée 
par le président du conseil d'administration, celui-ci est, au titre de ses deux fonctions, révocable à tout 
moment par le conseil d'administration, sans que sa révocation doive être fondée sur un juste motif ; 
qu'ayant constaté, d'un côté, que M. X... exerçait les fonctions de président du conseil d'administration 
et de directeur général de la société Sud panification lorsqu'a été conclue la convention du 22 février 
2002 et, de l'autre, que l'engagement qui y était souscrit par la société à son profit, en cas de cessation 
de ces fonctions, était d'une ampleur susceptible de porter une atteinte majeure à son équilibre 
financier, nonobstant le cantonnement de l'indemnité à l'absence de faute grave, ce dont il résultait que 
la clause invoquée par M. X... était illicite en ce qu'elle portait atteinte à la révocabilité ad nutum de ce 
mandataire social, c'est sans méconnaître la règle selon laquelle les conventions légalement formées 
tiennent lieu de loi à la société qui les a conclues même après l'adoption par celle-ci d'une forme 
juridique nouvelle que la cour d'appel s'est prononcée comme elle a fait ; 
D'où il suit que le moyen, inopérant en sa deuxième branche, qui critique un motif surabondant, et qui 
manque en fait en ses première et troisième branches, n'est pas fondé pour le surplus ; 
Et attendu que le troisième moyen ne serait pas de nature à permettre l'admission de ce pourvoi ; 
Sur le moyen unique du pourvoi incident : 
Attendu que ce moyen ne serait pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ; 
PAR CES MOTIFS : REJETTE les pourvois principal et incident ; 



Document n° 18 : Cass. com., 29 mars 2011, n°10-17.667. 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 9 mars 2010), que le conseil d'administration de la société 
anonyme Val d'Yonne Habitat (la société), réuni le 28 octobre 2005, ayant révoqué M. X... de ses 
fonctions de directeur général, celui-ci, faisant valoir que sa révocation avait été décidée sans juste 
motif et dans des circonstances constitutives d'abus, a demandé que la société soit condamnée à lui 
payer des dommages-intérêts ; que cette dernière a reconventionnellement demandé que M. X... soit 
condamné à l'indemniser du préjudice qu'elle avait subi du fait de détournements commis par un 
salarié ; 
Sur le premier moyen : 
Attendu que la société fait grief à l'arrêt d'avoir dit que la révocation de M. X... était abusive et de 
l'avoir condamnée à lui payer une certaine somme en réparation de son préjudice moral alors, selon le 
moyen : 
1°/ que la révocation du directeur général d'une société peut être décidée à tout moment, sans préavis, 
ni précision de motifs, lesquels n'ont pas à être communiqués préalablement à l'intéressé par le conseil 
d'administration ; que le principe du contradictoire et des droits de la défense est respecté lorsque le 
directeur général a été mis en mesure de présenter ses observations avant la décision de révocation, 
peu important qu'il assiste ou non à la séance au cours de laquelle la révocation est décidée ; qu'en 
l'espèce, la cour d'appel a considéré que l'atteinte au principe de la contradiction et aux droits de la 
défense résultait de l'absence de notification des motifs de la révocation et de l'interdiction qui lui 
aurait été faite de comparaître devant le conseil d'administration ; qu'en statuant comme elle l'a fait, la 
cour d'appel a violé l'article L. 225-55 du code de commerce ; 
2°/ que nul ne peut se constituer de preuve à soi-même ; qu'en l'espèce, la société Val d'Yonne Habitat 
contestait avoir fait interdiction au directeur général de se présenter devant le conseil d'administration ; 
que la cour d'appel a considéré que la preuve de l'interdiction faite au directeur général de se présenter 
à la séance du conseil était établie par une lettre de M. X... à M. Y... ; que dès lors, la cour d'appel a 
violé l'article 1315 du code civil, ensemble la règle selon laquelle nul ne peut se constituer de preuve à 
soi-même ; 
3°/ que lorsque la révocation d'un directeur général est décidée pour un juste motif, les juges ne 
peuvent lui allouer de dommages-intérêts sans constater que la circonstance constitutive d'abus a causé 
un dommage distinct de celui résultant de sa révocation ; qu'en l'espèce la cour d'appel, pour allouer à 
M. X... une somme de 30 000   à titre de dommages-intérêts, s'est bornée à affirmer que cette somme 
réparerait le « préjudice moral » subi par M. X..., sans préciser si ce préjudice était distinct de celui 
résultant de la seule révocation ; que, partant, la cour d'appel a privé son arrêt de base légale au regard 
de l'article 1382 du code civil ; 
Mais attendu, en premier lieu, qu'ayant constaté qu'il n'était pas démontré que M. X... avait été avisé 
des motifs pouvant justifier sa révocation de ses fonctions de directeur général, les juges du fond, 
devant qui il n'était pas allégué que ce dernier avait été invité à participer à la réunion du conseil 
d'administration au cours de laquelle cette mesure avait été décidée, en ont justement déduit, 
abstraction faite du motif surabondant visé par la deuxième branche, que M. X... n'avait pas été mis à 
même de débattre contradictoirement de ces motifs ; 
Attendu, en second lieu, qu'après avoir relevé qu'outre le non-respect du principe de la contradiction, il 
résultait des circonstances de la cause un manque certain de loyauté et de considération pour la 
réputation de M. X..., la cour d'appel a indemnisé le préjudice moral causé à celui-ci par l'abus ainsi 
commis par la société dans l'exercice de son droit de révocation ; 
D'où il suit que le moyen, non fondé en ses première et troisième branches, ne peut être accueilli pour 
le surplus ; 
Et sur le second moyen : 
Attendu que la société fait encore grief à l'arrêt de l'avoir déboutée de sa demande en réparation du 
préjudice résultant des détournements alors, selon le moyen, que la cour d'appel a constaté qu'un 
simple rapprochement des encaissements mentionnés dans le logiciel de gestion locative et ceux 
enregistrés dans le logiciel de comptabilité aurait permis d'établir l'existence des détournements 
intervenus ; que cette comparaison constitue une règle comptable dont la cour d'appel a pourtant 
considéré que le non respect était imputable à M. X... ; que dès lors, en exonérant M. X... de toute 
responsabilité dans le dommage subi par la société Val d'Yonne Habitat, la cour d'appel n'a pas déduit 



les conséquences qui s'évinçaient de ses propres constatations et, partant, a violé l'article 1382 du code 
civil ; 
Mais attendu qu'ayant constaté qu'il n'était pas établi que la déficience du contrôle interne imputée à 
M. X... avait permis les détournements commis en 2004 et 2005 par un salarié ou retardé leur 
découverte, et retenu qu'aucun lien de causalité ne pouvait, dans ces conditions, être caractérisé entre 
celle-là et ceux-ci, c'est sans méconnaître les conséquences légales de ses constatations que la cour 
d'appel s'est prononcée comme elle a fait ; que le moyen n'est pas fondé ; 
PAR CES MOTIFS : REJETTE le pourvoi ; 
 

Document n° 19 : Cass. com 3 février 2015, n° 13-24.580. 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué et les productions, que M. Guillaume X...a, en 1995, constitué avec sa 
mère, Mme de Y..., et ses soeurs, Mmes Marie-Hélène, Bernadette, Alix, Anne-Marie et Françoise 
X...(les coassociées), la SCI du Parc Soubise, le Groupement forestier du Parc Soubise, le Groupement 
foncier agricole du Parc Soubise et la SCI des Etangs du Parc Soubise (les sociétés) ; que le 23 avril 
2007, il a demandé la dissolution anticipée des sociétés ; qu'ayant, le 10 décembre 2008, été révoqué 
de ses fonctions de gérant de la SCI du Parc Soubise et de la SCI des Etangs du Parc Soubise, il a 
poursuivi la condamnation de ses coassociées ainsi que des sociétés au paiement de dommages-
intérêts pour révocation abusive ; 
Sur le premier moyen : 
Attendu que M. X...fait grief à l'arrêt du rejet de sa demande de dissolution des sociétés alors, selon le 
moyen : 
1°/ que la paralysie d'une société découlant de la mésentente entre associés, et justifiant sa dissolution 
pour justes motifs, s'entend d'un blocage structurel de celle-ci et non d'un simple blocage économique ; 
qu'en refusant de prononcer la dissolution des quatre sociétés sollicitée par M. Guillaume X..., au 
prétexte qu'elles avaient toutes quatre dégagé des bénéfices et sans rechercher si ces sociétés n'étaient 
pas affectées d'une paralysie structurelle, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l'article 1844-7 du code civil ; 
2°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut pur et simple de motifs ; qu'en se 
prononçant sur la seule dissolution pour mésentente entre associés, sans examiner les autres justes 
motifs invoqués par M. X..., la cour d'appel a méconnu les prescriptions de l'article 455 du code de 
procédure civile ; 
Mais attendu qu'il résulte de l'article 1844-7 5° du code civil que la mésentente existant entre les 
associés ne peut constituer un juste motif de dissolution qu'à la condition d'entraîner une paralysie du 
fonctionnement de la société ; qu'ayant, par motifs propres et adoptés, souverainement relevé que la 
mésentente entre M. X...et ses coassociées n'avait pas affecté le fonctionnement de chacune des 
sociétés dont il était demandé la dissolution, la cour d'appel, qui a effectué la recherche invoquée par 
la première branche et qui n'était pas tenue de s'expliquer sur des allégations dépourvues d'offre de 
preuve, a légalement justifié sa décision ; que le moyen n'est pas fondé ; 
Mais sur le second moyen : 
Vu l'article 1851, alinéa 1er, du code civil ; 
Attendu que pour rejeter la demande de dommages-intérêts formée par M. X..., l'arrêt constate que ce 
dernier n'a pas contesté en justice les résolutions le révoquant de ses fonctions de gérant de la SCI du 
Parc Soubise et de la SCI des Etangs du Parc Soubise ; qu'il relève que, si M. X...a contesté la 
délibération de l'assemblée générale ayant désigné Mme Marie-Hélène X...cogérante du Groupement 
forestier du Parc Soubise et demandé la révocation de Mme de Y..., cogérante de ce groupement, ces 
demandes ont été rejetées par un jugement du tribunal de grande instance de La Roche-sur-Yon du 19 
mai 2009, confirmé par un arrêt de la cour d'appel de Poitiers du 19 novembre 2010 ; qu'il ajoute qu'il 
n'est pas davantage justifié par M. X...d'une révocation abusive ; 
Attendu qu'en se déterminant ainsi, sans constater que la révocation de M. X...était fondée sur un juste 
motif, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision ; 
PAR CES MOTIFS : 
CASSE ET ANNULE 


